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8. Règlement intérieur révisé

De nombreuses sections et articles du règlement intérieur de l'ACI ont été transférés dans les 

nouveaux statuts. Le règlement intérieur de l'ACI a été renommé "Règlement intérieur de 

l'Assemblée générale" (article 50 des statuts) afin de se conformer à la terminologie juridique 

belge et de résoudre les problèmes de traduction entre l'anglais, le français et l'espagnol. Il 

convient de noter que cela ne signifie pas qu'il s'agit de règles opérationnelles que 

l'Assemblée générale doit suivre, mais qu'il s'agit de règles internes adoptées par l'Assemblée 

générale pour l'ACI. 

Il restait deux sections principales dans le règlement intérieur de l'ACI qui ont été légèrement 

modifiées au besoin afin de s'assurer qu'il n'y ait pas de conflit et qu'elles soient  conformes 

avec les statuts de l'association. Les articles restants sont importants et il n'est donc pas 

possible d'annuler purement et simplement le règlement intérieur actuel. Vous trouverez ci-

dessous un résumé des modifications : 

Les sections et articles suivants ont été déplacés dans les statuts et modifiés si 

nécessaire : 

Introduction 
I. Mission / Déclaration
II. Architecture / Structure
III. Langues officielles
IV. Principes coopératifs
V. Admissibilité et demande d’adhésion
VI. Droits des membres et des membres associés
VII. Obligations des membres et des membres associés
VIII. Exclusion des membres
IX. Différents articles dans Finance, dont : Article 13 ; Article 12, paragraphes 1 à 4,
Article 15, phrases choisies
X. Organes directeurs et Congrès
XI. Différents articles de l’Assemblée générale, notamment : l’Article 26, tous sauf la
disposition relative aux droits d’enregistrement ; Article 27, paragraphes choisis ;
Article 28, paragraphe relatif aux motions d’urgence et simplification ; Article 33, tous
sauf les paragraphes concernant le Comité électoral
XII. Organes sectoriels et thématiques
XIII. Dispositions spéciales, en particulier l’Article 38

Remarque : Les éléments qui ont été déplacés dans les statuts ont été supprimés pour faciliter 

la lecture du nouveau règlement intérieur proposé.  

La terminologie a été mise à jour pour correspondre à la terminologie utilisée dans les 

statuts, par exemple : 

• Règlement intérieur → Règlement intérieur de l'Assemblée générale

• Montants → Cotisations

• Conseil → Conseil d’administration

• Membre et/ou Membre associé → Membre effectif

Amendements supplémentaires 
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• Correction des frais fixes et du maximum du pays pour qu’ils correspondent à
l’indexation actuelle.

• Établissement de liens entre le règlement intérieur et les statuts.

• Correction de certaines divergences.

• La disposition spéciale concernant les frais fixes et les votes pour les nouveaux
membres de l’ACI qui sont également membres de l’ICMIF a été supprimée car elle
ajoute de la complexité et ne s’applique qu’à deux membres actuels de l’ACI.

Vous trouverez ci-dessous pour approbation les modifications apportées aux articles restants 

du règlement intérieur. Les sections, articles et paragraphes qui ont été déplacés dans les 

statuts ne sont pas inclus. 

Le code des corrections est le suivant : les éléments déplacés dans les statuts et 

potentiellement modifiés en conséquence sont barrés ; les éléments supprimés sont barrés et 

surlignés en rouge ; les nouveaux éléments sont surlignés en vert et les modifications 

mineures pour corriger la grammaire sont surlignées en jaune et soulignées (elles s'appliquent 

principalement à l'utilisation des lettres majuscules). 

Nouveau règlement intérieur (version annotée) 

R.O.I. A.C.I., 11 avril 2013 – Amendés le 13-11-2015, le 17-11-2017, le 19-10-2019 et le 29-06-2021 

International Cooperative Alliance (ICA) 

Association internationale sans but lucratif 

RÈGLEMENT  INTÉRIEUR DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

Tel qu'approuvé par l'Assemblée générale du 11 avril 2013 28 juin 2023 

Le Règlement intérieur complète lesStatuts avec lesquels il doit être lu conjointement. 

L'ACI a été fondée à Londres en août 1895. Depuis 1982, son siège social était établi à 
Genève, Suisse. Conformément à la législation belge, elle a été constituée en « association 
internationale sans but lucratif» le 17 avril 2013. 

I. MISSION

Article 1. 

L'Alliance Coopérative Internationale (ACI) regroupe, représente et assiste les coopératives 
du monde entier. 

Elle est la gardienne des valeurs et principes des coopératives et plaide pour leur modèle 
économique basé sur des valeurs distinctes et qui offre aux individus et aux communautés un 
instrument d'entraide et un moyen d'influer sur leur développement. L'ACI milite pour les 
intérêts et le succès des coopératives, en diffuse les bonnes pratiques et le savoir-faire, 
renforce leurs capacités et supervise leurs résultats et leurs progrès au fil du temps. 
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Avec les activités que l’association exercera conformément à son objet, l’association poursuit 
les buts suivants : 
 

a. Promouvoir le mouvement coopératif au niveau mondial, basé sur l’entraide et la 
démocratie ; 

b. Promouvoir et protéger les valeurs et principes coopératifs ; 
c. Faciliter le développement de relations économiques ou autres mutuellement 

bénéfiques entre ses organisations membres ; 
d. Promouvoir le développement humain durable et favoriser le progrès économique et 

social de la population, contribuant ainsi à la paix et la sécurité internationale ; et 
e. Promouvoir l’égalité entre hommes et femmes au niveau du processus décisionnel et 

des activités au sein du mouvement coopératif.  
 

II. ARCHITECTURE/STRUCTURE 
 

Article 2.  
 

L'ACI est organisée aux niveaux mondial, régional, sectoriel et thématique et est constituée 
comme suit : 
 

a.  un siège global ; 
b.  quatre régions ; 

i. ACI Afrique, 
ii. ACI Amériques, 
iii. ACI Asie-Pacifique, 
iv. ACI Europe (constituée en société sous la dénomination « Cooperatives Europe 

asb »). 
Les aires géographiques couvertes par chaque région sont les suivantes : 

 
i. Afrique – ouverte à tous les Membres dont le siège principal est établi en 
Afrique et dans les îles adjacentes ; 
ii. Amériques – ouverte à tous les Membres dont le siège principal est établi en 
Amérique du Nord, centrale et du Sud et dans les Caraïbes ; 
iii.  Asie et Pacifique – ouverte à tous les Membres dont le siège principal est 
établi en Asie et dans le Pacifique ; 
iv. Europe – ouverte à tous les Membres dont le siège principal est établi en 
Europe. 

c.  des organisations sectorielles aux niveaux mondial et régional, et 
d.  des comités thématiques. 
 

III. LANGUES OFFICIELLES 
 
Article 3.  
 
L’ACI reconnaît la diversité culturelle et linguistique de ses membres et fera usage d’au moins 
trois langues de travail.  Le Conseil décidera quelles langues et dans quelle mesure elles 
seront utilisées, en arbitrant entre l’impératif de diversité et les ressources à disposition. 
 

IV. PRINCIPES COOPERATIFS 
 
Article 4.  
 
Toute association de personnes ou de communautés, est considérée comme un organisme 
coopératif, à condition qu’elle ait pour but la promotion économique et sociale de ses membres 
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par le biais d’un projet basé sur l’entraide et qu’elle soit conforme à la Déclaration de l’ACI sur 
l’identité coopérative, telle qu’approuvée par l’Assemblée générale de l’ACI.  
 

A. DEFINITION 

 
Article 5.  
 
Une coopérative est une association autonome de personnes volontairement réunies pour 
satisfaire leurs aspirations et besoins économiques, sociaux et culturels communs à travers 
une entreprise détenue collectivement et contrôlée démocratiquement. 
 

B. VALEURS 

 
Article 6.  
 
Les valeurs fondamentales des coopératives sont l'autonomie, la responsabilité, la 
démocratie, l'égalité, l'équité et la solidarité. Dans la tradition de leurs fondateurs, les membres 
des coopératives croient en des valeurs éthiques d'honnêteté, de tolérance, de responsabilité 
sociale et d'altruisme. 
 

C. PRINCIPES 

 
Article 7.  
 
Les principes coopératifs sont des lignes directrices qui permettent aux coopératives de mettre 
leurs valeurs en pratique. 
 

1er principe : Adhésion Volontaire et Ouverte à tous 
Les coopératives sont des organisations fondées sur le volontariat, ouvertes à toutes 
les personnes aptes à utiliser leurs services et désireuses d'accepter les 
responsabilités inhérentes à leur qualité de membre, sans discrimination liée au sexe, 
à l'origine sociale, à la race ou à une appartenance politique ou religieuse. 
 
2e principe : Contrôle Démocratique exercé par les Membres 
Les coopératives sont des organisations démocratiques dirigées par leurs membres, 
qui participent activement à l'élaboration des politiques et à la prise de décisions. Les 
hommes et femmes élus comme représentants sont responsables devant les 
membres de l'organisation. Dans les coopératives originales, les membres ont des 
droits de vote égaux (un membre, une voix). Les autres coopératives sont également 
organisées de manière démocratique. 
 
3e principe : Participation Economique des Membres 
Les membres contribuent équitablement au capital de leur coopérative et le contrôlent 
démocratiquement. En principe, au moins une partie de ce capital est la propriété 
commune de la coopérative. Les membres ne bénéficient généralement au mieux que 
d'une rémunération limitée du capital souscrit comme condition de leur adhésion. Les 
membres imputent les excédents à tout ou partie des objectifs suivants : 
développement de leur coopérative, éventuellement par la constitution de réserves, 
dont une partie au moins est indivisible ; remises aux membres en fonction de leur 
volume de transactions ; et soutien à d'autres activités approuvées par les membres. 
 
4e principe : Autonomie et Indépendance 
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Les coopératives sont des organisations autonomes d'entraide contrôlées par leurs 
membres. La conclusion d'accords avec d'autres organisations, y compris des 
gouvernements, ou la recherche de capitaux à partir de sources externes s'effectue 
de manière à préserver le contrôle démocratique de l'organisation par ses membres 
et à maintenir son autonomie coopérative. 
 
5e principe : Education, Formation et Information 
Les coopératives fournissent à leurs membres, représentants élus, dirigeants et 
employés la formation requise pour pouvoir contribuer efficacement au développement 
de leurs coopératives. Elles informent le grand public, particulièrement les jeunes et 
les leaders d'opinion, de la nature et des avantages de la coopération. 
 
6e principe : Coopération entre Coopératives 
Les coopératives offrent les meilleurs services à leurs membres et renforcent le 
mouvement coopératif en travaillant ensemble au sein de structures locales, 
nationales, régionales et internationales. 
 
7e principe : Engagement envers la Communauté 
Les coopératives travaillent au développement durable de leurs communautés 
conformément aux politiques approuvées par leurs membres. 
 

V. ÉLIGIBILITE ET DEMANDE D'ADHESION 
 

A. ÉLIGIBILITE 

 
Article 8.  
 
L’éligibilité des organisations à la qualité de membre de l’association est réglée par les Statuts.   
 

B. DEMANDES D'ADHESION ET CONDITIONS D'ADMISSION 

 

Article 9.  
 
Le Conseil de l'ACI (ci-après dénommé le « Conseil ») établit les critères d'évaluation pour 
les demandes d'adhésion à l'ACI conformément aux Statuts. 
 
Les organisations déposent leur demande d'adhésion en tant que Membre ou Membre 
associé en remplissant le formulaire officiel fourni par l'ACI et renvoient leur candidature 
accompagnée de toute documentation requise incluant des données statistiques au Bureau 
global de l'ACI. Si les documents ne sont pas rédigés dans l'une des langues officielles de 
l'ACI, une traduction dans l'une de ces langues est jointe par le postulant. 
 
L'ACI calcule le montant de la cotisation de l'organisation qui demande son adhésion selon la 
formule de calcul des cotisations de l'ACI indiquée ci-après. 
 
Avant de soumettre une demande d'adhésion au Conseil de l'ACI, le Directeur Général 
effectue, en coordination avec les Directeurs régionaux, les recherches nécessaires 
concernant la pertinence de la candidature de l'organisation concernée à la qualité de Membre 
de l'ACI, en consultation avec les Membres actuels appartenant au même pays et avec les 
Instances dirigeantes régionales et les Organisations sectorielles. 
 

VI. DROITS DES MEMBRES ET DES MEMBRES ASSOCIES 
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Article 10.  
 
Sous réserve de l’exécution correcte et diligente de leurs obligations financières vis-à-vis de 
l’ACI, les Membres et Membres associés ont le droit de : 

a. recevoir de l'ACI toute l'information, l'assistance et les services appropriés ; 
b. participer aux réunions de toutes les Organisations sectorielles ou de tous les Comités 

thématiques de l'ACI, conformément à leur constitution. 
 
Les Membres ont également le droit de : 

a. participer à l'élaboration des politiques de l'ACI et des programmes de travail des 
Instances dirigeantes de l'ACI ; 

b. nommer des représentants aux Assemblées régionales et générales de l'ACI, ainsi 
qu'au Congrès et de présenter des candidats lors de l'élection au Conseil. 
 

VII. OBLIGATIONS DES MEMBRES ET MEMBRES ASSOCIES  
 
Article 11.  
 
Les Membres et les Membres associés s'acquittent des obligations suivantes : 

a. respecter les objectifs et la politique de l'ACI et exercer leur activité dans le respect de 
la Déclaration de l'ACI sur l'identité coopérative ; 

b. prendre toutes les mesures préconisées par les Instances dirigeantes de l'ACI pour 
venir à l’appui de ses décisions de principe par ces dernières ; 

c. fournir à l'ACI les informations statistiques relatives à leurs Membres, leur rapport 
annuel ainsi qu'un exemplaire gratuit de toutes leurs publications pertinentes et 
informer régulièrement l'ACI des développements coopératifs significatifs dans leurs 
pays, de toute modification de leurs statuts et de leur règlement d'ordre intérieur et de 
toutes les mesures prises par les pouvoirs publics qui ont une incidence sur le 
mouvement coopératif ; 

d. payer leur cotisation annuelle au plus tard le 31 mars de l’année pour laquelle la 
cotisation est fixée. 

 
VIII. EXCLUSION DE MEMBRES 

 
Article 12.   

 
Tout Membre peut être exclu sur décision de l'Assemblée générale pour de justes motifs ou 
s'il cesse de respecter les Statuts ou le Règlement d'ordre intérieur.  
 
Tout Membre peut être exclu sur décision du Conseil s'il ne paie pas la cotisation annuelle 
pendant deux années consécutives.  
 
Le Membre dont l'exclusion doit être décidée doit être invité à faire connaître ses observations 
par écrit à l'organe compétent pour statuer sur son exclusion, dans le mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée contenant la requête d'exclusion motivée. 
  
Le Membre doit être entendu par l'organe compétent pour statuer sur son exclusion, s'il en 
fait la demande dans ses observations écrites.  
 
Dans toutes les hypothèses d’exclusion d’un Membre, le Membre concerné dont l’exclusion 
est concernée ne sera pas autoriser à participer au vote concernant son exclusion.  
 
Toute décision d'exclusion doit être motivée. 
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La décision d'exclusion est constatée par un procès-verbal qui mentionne les faits sur lesquels 
l'exclusion est fondée. Il est fait mention de l'exclusion dans le registre des Membres. Une 
copie conforme de la décision d'exclusion est adressée dans les quinze jours au Membre 
exclu.  
 

IX. FINANCES 
 

A. REVENUS 

 
Article 13.  
 
Les revenus de l'ACI proviennent : 
 

a.  des cotisations de ses Membres et Membres associés ; 
b.  de la vente de publications et d'objets promotionnels ; 
c.  de fonds obtenus au travers d'accords ; 
d.  de donations ; 
e. d’activités stratégiques conformes aux objectifs de l’association ; et  
f.  d'autres sources approuvées par l'Assemblée générale sur recommandation du 

Conseil. 
 

B. COTISATIONS ANNUELLES DES MEMBRES 

 
GENERALITES 
 
Article 14.  
 
Tous les Membres paient une cotisation annuelle qui est basée sur le nombre de membres 
individuels ou le nombre d'individus qu'ils représentent et conforme à la formule établie par 
l'Assemblée générale. Les Membres associés paient une cotisation annuelle selon une 
échelle forfaitaire, basée sur la formule pour les Membres associés également établie par 
l'Assemblée générale. Les nouveaux Membres et Membres associés de l'ACI paient au cours 
de la première année une cotisation proportionnelle à compter de leur mois d'adhésion. 
 
Le paiement des cotisations permet aux Membres et Membres associés de participer à l'ACI 
aux niveaux mondial, régional, sectoriel et thématique. 
 
Dans des circonstances réellement exceptionnelles, les Membres et les Membres associés 
ayant des difficultés à payer leur cotisation peuvent déposer une demande de traitement 
spécial auprès du Directeur général. De telles demandes, accompagnées de la 
documentation justificative, doivent être reçues au plus tard le 31 mars de chaque année pour 
approbation par le Conseil de l'ACI. Le Directeur général, en collaboration avec les Directeurs 
régionaux, fait les recherches appropriées concernant la situation de l'organisation, en 
consultation avec les Membres existants du même pays, avec les Instances dirigeantes 
régionales et les Organisations sectorielles de l'ACI avant de soumettre la demande au 
Conseil de l'ACI. 
 
L'Assemblée générale révise la formule de calcul tous les quatre ans afin d'assurer des 
ressources adéquates à l'ACI et, si nécessaire, détermine des modifications. 
 
Les principes généraux et les règles relatives aux cotisations figurent dans les Statuts. La 
méthode de calcul des cotisations et les règles supplémentaires sont prévues dans le présent 
règlement intérieur et dans le règlement intérieur du conseil d'administration. 
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ICA, ci-après l'ACI vient en aide et assiste les organisations représentatives de coopératives 
nationales souhaitant être responsables de la coordination de la collecte des cotisations dues 
à l'ACI dans leur pays, dans le respect des arrangements institutionnels et opérationnels entre 
les organisations représentatives nationales des coopératives et leurs membres. 
 
L'ACI permet également aux Membres d'un pays donné de s'accorder volontairement entre 
eux sur une répartition différente des cotisations dues à l'ACI, à condition que le total cumulé 
des cotisations soit égal au total calculé à l'aide de la formule de cotisation pour l'ensemble 
des Membres de ce pays. 
 
Le « Comité des adhésions » du Conseil d’administration assiste l'ACI pour la promotion et 
l'application correcte de la formule de calcul des cotisations. 
 

C. FORMULE DE CALCUL DES COTISATIONS 

 
Article 15.  
 
Toutes les cotisations sont facturées en euros, ou dans toute autre devise telle que 
déterminée par le Conseil d’administration. 
 
L’ACI calcule les cotisations de ses Membres et Membres associés sur un cycle quadriennal 
sur la base des données concernant les membres, fournies pour l’année précédant de deux 
ans la première année du cycle de cotisation (par exemple, les données de 2011 pour les 
cotisations 2013-2016). Tous les Membres et Membres associés doivent néanmoins fournir 
annuellement au Bureau mondial des données actualisées incluant le nombre de membres 
qu’ils regroupent ou représentent ainsi qu’une mise à jour des affiliations à d’autres Membres 
et Membres associés de l’ACI. 
 
Le montant de la cotisation demeure le même durant le cycle quadriennal, mais peut être 
indexé sur l'inflation par décision du Conseil d’administration. L'assemblée générale permet 
au Conseil de décider d'ajouter un pourcentage annuel pour couvrir l'inflation. 
 
La formule de cotisation pour les Membres effectifs est calculée de la manière suivante : 
Tarif de base multiplié par le facteur de représentation multiplié par le facteur économique. 

 
Le facteur de représentation est calculé comme le ratio du nombre de membres individuels 
d’un membre par rapport au nombre moyen de membres individuels représentés par tous les 
membres au début de chaque cycle quadriennal. Le facteur de représentation minimum est 
de 0,25 et le maximum est de 20. 
 
Le facteur économique est calculé comme le ratio du PIB du pays du membre (avec pour 
référence le Produit intérieur brut à parité de pouvoir d’achat de la Banque mondiale) par 
rapport au PIB moyen mondial. Les données de PIB utilisées proviendraient des tableaux 
publiés l’année précédant le début du cycle quadriennal. Le facteur économique minimum est 
de 0,50. 
 
La cotisation de base en vigueur à compter du 1er janvier 2021 est déterminée par les 
comptables de l’ACI, en appliquant la formule de calcul des cotisations ci-dessus à chaque 
membre, sous réserve d’une augmentation maximale de 10 % par rapport à la cotisation 
complète du membre 2017-2020. En appliquant la formule pour le cycle de quatre ans 
commençant le 1er janvier 2021, aucune réduction de cotisation n'est autorisée par rapport à 
la cotisation complète 2017-2020 pour chaque membre. 
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L’ACI calcule les cotisations pour les membres effectifs en fonction du nombre de membres 
individuels qu’un membre regroupe ou représente, ainsi que des affiliations à d’autres 
Membres de l’ACI (“membres de Membres”) deux ans avant l’année de paiement. En cas de 
non-obtention des données d’adhésion demandées, l’ACI utilisera les données qu’elle pourra 
trouver ou évaluera l’organisation du mieux possible compte tenu de ses connaissances. 
 
La formule de calcul des cotisations pour les Membres associés est basée sur le facteur 
économique du pays membre de la façon suivante : 
 
Cotisation à l’ACI pour les Membres associés non gouvernementaux 
 

Facteur économique Frais de cotisation 

.50 450 EUR 

.51 à 1.40 1 500 EUR 

1.41 et supérieur 3 000 EUR 

 
Cotisation à l’ACI pour les Membres associés gouvernementaux 
 

Facteur économique Frais de cotisation 

.50 2 700 EUR 

.51 à .65 4 500 EUR 

.66 à 1.15 6 200 EUR 

1.16 et supérieur 8 900 EUR 

 
 
Pour les membres ayant un statut international ou supranational dans une région, les frais de 
cotisation sont de 6.200 EUR et, pour les membres qui ont un tel statut dans plus d’une région, 
les frais de cotisation sont de 8.900 EUR. 
 
Pour les Membres qui sont membres à part entière de l’ICMIF (International Co-
operative and Mutual Insurance Federation [Fédération internationale des coopératives 
et mutuelles d’assurance]), les frais de cotisation sont les suivants : 
 

Facteur économique Frais de cotisation 

.50 1 100 EUR 

.51 à .65 2 800 EUR 

.66 à 1.15 6 400 EUR 

1.16 et supérieur 10 700 EUR 

 
Cette cotisation est appliquée uniquement aux organisations qui sont admissibles comme 
membres à part entière de l’ACI exercent principalement dans le secteur des assurances et 
ne sont pas des organisations internationales ou supranationales. 
 
Dans les pays où il y a plus d’un Membre effectif et/ou Membre associé, les affiliations entre 
les Membres de l’ACI seront déterminées. La formule est ensuite appliquée en premier lieu à 
la ou aux coopératives primaires qui sont Membres effectifs de l’ACI pour éviter que des 
membres soient comptabilisés deux fois. Leur adhésion respective est ensuite déduite de 
celle des autres Membres effectifs de l’ACI dans ce pays auquel ils sont affiliés. Les 
cotisations des autres organisations membres de l’ACI sont ensuite calculées en fonction du 
solde des membres qu’elles représentent. 
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Les Membres d’un pays donné peuvent conclure un accord institutionnel avec l’ACI, appelé 
« option pays », au terme duquel ils déterminent la façon dont l’intégralité des cotisations sera 
payée conformément aux statuts. 
 
Le montant maximum des cotisations pour un pays est de 245 000 EUR. Dans les situations 
où la somme des cotisations individuelles de tous les Membres d’un pays est supérieure à 
cette limite, la contribution des Membres de ce pays est proportionnellement allouée ou 
redéfinie sur la base d’un accord institutionnel spécifique tel que décrit ci-dessus. 
 
L’Assemblée générale confère au Conseil de l’ACI, agissant par l’intermédiaire de son Comité 
d’adhésion, le pouvoir discrétionnaire de modifier une cotisation spécifique (à la hausse ou à 
la baisse) pour prendre en compte des circonstances d’une nature exceptionnelles, par 
exemple un traitement spécial (voir article 14, section 3). 
 

X. INSTANCES DIRIGEANTES ET CONGRES 
 

A. INSTANCES DIRIGEANTES 

 
Article 16.  
 
Les Instances dirigeantes de l'ACI sont : l'Assemblée générale, les Assemblées régionales, 
les Assemblées des Organisations sectorielles, le Conseil, les Conseils régionaux, les 
organes élus des Organisations sectorielles, le Président, les Vice-présidents, le Directeur 
général et les Directeurs régionaux. 
 

B. CONGRES MONDIAL DES COOPERATIVES 

 
Article 17.  
 
Un Congrès mondial des coopératives peut être convoqué par l'ACI avec participation ouverte 
aux Membres, aux Membres associés et au grand public coopérateur. La date, le lieu et les 
thèmes de travail du Congrès sont décidés par l'Assemblée générale. 
 

C. INSTANCES DIRIGEANTES REGIONALES 

 
Article 18.  
 
Les Instances dirigeantes régionales de l'ACI sont les Assemblées régionales, les Conseils 
régionaux élus et les Directeurs régionaux. 
 

D. ASSEMBLEES REGIONALES 

 

Article 19.  
 
Afin de promouvoir la collaboration entre les Membres et les Membres associés de l'ACI au 
niveau régional et d'offrir un forum de discussion sur les problèmes régionaux, les Assemblées 
régionales font partie de la structure de gouvernance de l'ACI. 
 
Les Membres et Membres associés internationaux/supranationaux peuvent participer de plein 
droit aux autres Assemblées régionales, à condition qu’ils aient des membres dans ces 
régions. 
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E. POUVOIRS DES ASSEMBLEES REGIONALES 

 

Article 20.  
 
Les Assemblées régionales se réunissent en règle générale au moins tous les deux ans. Elles 
fonctionnent dans le cadre du Plan stratégique de l'ACI et mettent en application les priorités 
décidées par les Instances dirigeantes régionales. Elles sont aussi dotées des pouvoirs 
suivants : 
 

a. mettre en application les décisions de l'Assemblée générale au niveau 
régional ; 

b. soumettre des rapports, des propositions et des résolutions à l'examen de 
l'Assemblée générale ; 

c. élire une personne comme Président de la région, qui occupe également les 
fonctions de Vice-président de l'ACI après ratification par l'Assemblée 
générale ; 

d. élire leurs Conseils régionaux élus selon leurs statuts ; et  
e.  rédiger leurs statuts qui seront soumis à l'approbation de l'Assemblée générale. 
 

F. ENTITES DE L'ACI DOTEES D'UNE PERSONNALITE JURIDIQUE PROPRE 

 

Article 21.  
 
a.  Les Assemblées régionales et sectorielles de l'ACI peuvent constituer des 

organisations dotées d'une personnalité juridique propre selon les conditions 
exposées ci-après : 
I. leurs statuts doivent être approuvés par l'Assemblée générale de l'ACI ; 
II. un accord régissant les relations entre l'ACI et l'entité régionale ou 
sectorielle concernée doit être signé par elle et le Conseil de l'ACI et approuvé 
par l'Assemblée générale de l'ACI. 

b.  En cas de divergences entre les statuts de l'entité régionale ou sectorielle 
concernée préalablement approuvés par l'Assemblée générale de l'ACI et les 
articles 19, 20, 21, 23 et 27 du présent Règlement d'ordre intérieur, les statuts 
de l'entité concernée s'appliquent. 

c.  Les membres de l'entité régionale concernée restent ou deviennent Membres 
de l'ACI conformément aux articles 8 et 9 du présent Règlement d'ordre 
intérieur. 

 

G. CONSEILS REGIONAUX 

 

Article 22.  
 
Les Conseils régionaux sont élus conformément aux statuts de leur région et sont composées 
d'au moins un président et d'autres membres élus par l'Assemblée régionale. 
 

H. POUVOIRS DES CONSEILS REGIONAUX ELUS  

 

Article 23.  
 
Les Conseils régionaux: 
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a. travaillent dans le cadre du Plan stratégique mondial de l'ACI établi tous les 
quatre ans par l'Assemblée générale ; 

b. approuvent le programme de travail quadriennal préparé par le Directeur 
régional pour intégration au budget et au programme de travail global devant 
être ratifié par le Conseil de l'ACI ; 

c. préparent l'ordre du jour et organiser les réunions de l'Assemblée régionale ; 
d. renforcent la participation active des Membres et des Membres associés ; 
e. nomment le Directeur régional conjointement avec le Directeur général de 

l'ACI ; 
f. promeuvent le développement durable de la coopération au niveau régional ; 
g. développent les relations avec les autres entités de l'ACI ; 
h. améliorent l'image de l'ACI et du mouvement coopératif au niveau régional 

avec l'aide d'institutions nationales et régionales ; 
i. établissent des comités et groupes de travail lorsque cela est nécessaire ; 
j. fournissent au Conseil de l'ACI des recommandations sur les demandes 

d'adhésion provenant de leur région ; et 
k.  s'assurent que les finances et les budgets sont strictement contrôlés et sont 

conformes aux lignes directrices de l'ACI. 
 

I. PRESIDENT 

 

Article 24.  
 
Le Président : 
 

a. est le premier représentant de l'ACI et préside l'Assemblée générale et le 
Conseil de l'ACI ; 

b. détermine la direction organisationnelle de l'ACI et la politique générale en 
collaboration avec le Directeur général ; 

c.  a le droit d'assister aux réunions de toutes les entités de l'ACI. 
 
Si la présidence reste vacante pendant plus de six (6) mois, le Conseil de l'ACI convoque une 
Assemblée générale extraordinaire pour élire un nouveau Président. 
 

J. VICE-PRESIDENTS 

I.  

Article 25.  
 
Les Vice-présidents représentent leur région respective et : 
 

a. assistent et soutiennent le Président dans la politique et la direction 
organisationnelle de l'ACI en collaboration avec le Directeur général et les 
Directeurs régionaux ; 

b. font le lien entre les Assemblées régionales et le Conseil ;  
c.  assument d'autres tâches et responsabilités que le Conseil peut déterminer. 
 

K. DIRECTEUR GENERAL 

 

Article 26.  
 
Le Directeur général est le Directeur exécutif de l'ACI ; il est responsable devant le Conseil de 
la direction et de la gestion efficace de la mise en application du Plan stratégique de l'ACI 
dans toutes les structures de l'ACI. 
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Le Directeur général : 
 

a. est responsable de la mise en application des politiques de l'ACI au niveau 
mondial et coordonne, supervise, évalue et soutient le travail de toutes les 
structures de l'ACI ; 

b. prend les initiatives nécessaires pour présenter au Conseil et à l'Assemblée 
générale toute question affectant le mouvement coopératif ; 

c. assiste sans droit de vote aux réunions des Instances dirigeantes de l'ACI, qu'il 
conseille ; 

d. prépare les documents nécessaires aux réunions des Instances dirigeantes de 
l'ACI ; 

e. fait rapport au Conseil quant à l'utilisation des fonds, la mise en application du 
Plan stratégique et les changements de personnel ; 

f. entretient des relations de travail étroites avec les structures de l'ACI ; 
g. entretient, en collaboration avec le Directeur régional, des relations avec les 

Membres et les Membres associés actuels et potentiels de l'ACI et soumet au 
Conseil des rapports réguliers sur les questions liées à l'adhésion ; 

h. est responsable du recrutement du personnel du Bureau global et des 
Directeurs régionaux en accord avec les Conseils régionaux élus; 

i. désigne le Directeur général adjoint, sous réserve de l'approbation du Conseil 
; et 

j. traite de toute autre question à la demande du Conseil. 
 

L. DIRECTEURS REGIONAUX 

 

Article 27.  
 
Les Directeurs régionaux assurent la direction exécutive de leur région et sont responsables 
devant leurs Conseils régionaux élus, de la direction et de la bonne gestion de l'organisation 
régionale. 
 
Les Directeurs régionaux sont chargés : 
 

a. de promouvoir et défendre les valeurs et les principes coopératifs au niveau 
régional ; 

b. de soumettre, dans le cadre du Plan stratégique global de l'ACI, des 
programmes de travail et des budgets annuels à intégrer aux programmes de 
travail et budget globaux de l'ACI ; 

c. de mettre en œuvre le Plan stratégique et des programmes de travail au niveau 
régional ; 

d. de représenter les préoccupations d'ordre politique exprimées par les Membres 
et les Membres associés, à leur demande, auprès des organismes 
gouvernementaux et du public ; 

e. d'organiser les Assemblées régionales et d'assister les Conseils régionaux 
élus ; 

f. de traiter toute autre question requise par le Directeur général ou les Instances 
dirigeantes régionales. 
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XI. L'ASSEMBLEE GENERALE 
II.  

A. DROITS DE VOTE  

 

Article 28.  

 

Les droits de vote sont inscrits dans les Statuts. De plus amples détails sont fournis dans le 
présent règlement intérieur et dans le règlement intérieur du Conseil d'administration.  

 

La base de calcul pour la détermination du nombre de voix dont dispose chaque Membre à 
l'Assemblée générale est le nombre de membres individuels présents ou représentés selon 
l'échelle suivante : 
 

Tranches Nombre de membres individuels Voix 

1 Inférieur ou égal à 2 500 1 

2 Supérieur à 2 500 et inférieur à 50 000 2 

3 Égal ou supérieur à 50 000 et inférieur à 100 000 3 

4 Égal ou supérieur à 100 000 et inférieur à 500 000 4 

5 Égal ou supérieur à 500 000 et inférieur à 1 000 000 5 

6 Égal ou supérieur à 1 000 000 et inférieur à 1 500 000 6 

7 Égal ou supérieur à 1 500 000 et inférieur à 2 000 000 7 

8 Égal ou supérieur à 2 000 000 et inférieur à 3 000 000 8 

9 Égal ou supérieur à 3 000 000 et inférieur à 5 000 000 9 

10 Égal ou supérieur à 5 000 000 et inférieur à 10 000 000 10 

11 Égal ou supérieur à 10 000 000 et inférieur à 30 000 000 11 

12 Égal ou supérieur à 30 000 000 12 

 
Chaque Membre ou groupe de Membres d'un même pays a droit à au moins une voix 
lorsqu’il a satisfait au paiement complet de sa cotisation, avec un maximum de 25 voix par 
pays, conformément aux Statuts. 
 
Le Président de l’ACI dispose seulement d’un vote tel qu’indiqué dans les Statuts.  
 
Dans les pays comptant plus d'un Membre, le nombre de voix est réparti proportionnellement 
entre les Membres. L'ACI permet également aux Membres d'un pays donné de se répartir 
volontairement les voix entre eux à la condition qu'aucun Membre n'obtienne plus de douze 
voix. Les litiges sont réglés par le Conseil, sous réserve d'appel auprès de l'Assemblée 
générale. 
 
Les Membres ont le droit de confier leurs voix à un ou plusieurs représentants du même pays, 
pour autant que chaque représentant individuel ne dispose pas de plus de douze voix. 
 
Tous les Membres ont le droit d'envoyer des observateurs aux réunions. 
 
Sauf invitation de l'ACI, les observateurs d'organisations non-membres ne sont admis que sur 
décision du Directeur général. 
 
Les Membres paient les frais d’inscription, fixés par le Conseil d’administration, pour chaque 
représentant, associé et observateur présent à la réunion de l’Assemblée générale. 
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Les Membres avec un statut international ou supranational dans une région ne disposent que 
d’une voix. Les Membres avec un tel statut dans plusieurs régions disposent de deux voix.  
 
Les membres qui s’affilient à l’ACI au titre de la disposition spéciale pour une 
adhésion conjointe avec l’ICMIF ont droit à deux (2) voix. 
 

B. REGLEMENT RELATIF AUX PROCEDURES DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

 
1. SEANCES DE L'ASSEMBLEE GENERALE 

 

Article 29.  
 
 
Les règles relatives aux Assemblées générales sont inscrites dans les Statuts. De plus amples 
détails sont fournis dans le présent Règlement intérieur et dans le Règlement intérieur du 
Conseil d'administration. 
 
Aucune réunion régionale, sectorielle ou thématique de l'ACI ne peut avoir lieu lors des 
séances de l'Assemblée générale et toutes les fonctions sociales, qui d'une manière ou d'une 
autre, pourraient nuire aux travaux de l'Assemblée générale, sont strictement limitées. 
 
Une liste de présence est établie lors de chaque Assemblée générale. Les membres ou leurs 
représentants doivent signer cette liste avant de participer à la réunion et inscrire leurs nom, 
prénom et adresse ou, en cas de personne morale, leurs dénomination, forme juridique, siège 
social et numéro d’entreprise conformément aux législations et règlementations applicables.  
 
Un horaire sera établi pour la discussion de chaque sujet, il sera strictement respecté, sous 
réserve uniquement des modifications prévues par les Statuts. 
 
 
Les travaux de l'Assemblée générale se déroulent dans les langues officielles, tel que décidé 
par le Conseil. Tout représentant incapable d'utiliser l'une des langues officielles peut se faire 
assister par un interprète attaché à sa délégation. 
 
Les documents relatifs à l'Assemblée générale sont distribués un mois avant la date de la 
réunion. 
 
Les Membres qui ont payé leurs cotisations dans leur intégralité peuvent soumettre des 
motions et des modifications au Directeur général avant la date de la réunion afin qu'elles 
soient examinées par le Conseil d’administration qui décide de leur recevabilité. 
 
Les Membres qui n’ont pas payé leurs cotisations dues dans leur intégralité au plus tard 
quarante-cinq jours avant l’Assemblée générale n’ont pas le droit d’y voter, sauf autorisation 
du Conseil d'administration.  
 
2. ORDRE DES DEBATS 
 
Article 30.  
 
Les représentants désirant s'exprimer sur un sujet doivent indiquer leur souhait au Président 
de séance, qui leur accorde la parole dans l'ordre de réception de leurs demandes. 
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Toutes les interventions doivent être adressées au Président de séance et porter sur le sujet 
traité ou sur une question de procédure. 
 
Les représentants peuvent intervenir plusieurs fois sur tout sujet en cours de discussion mais 
ils ne peuvent effectuer une seconde intervention que lorsque tous les autres intervenants 
inscrits ont eu l'opportunité de s'exprimer. 
 
Les questions de procédure ou les explications personnelles peuvent être traitées à la fin de 
chaque intervention ou de sa traduction, mais elles ne peuvent interrompre ni l'intervenant, ni 
l'interprète, ni le Président pendant qu'a lieu un vote. 
 
Les auteurs de motions ou de motions de fond ont un droit de réponse à la discussion avant 
qu'elles ne soient soumises au vote. Pas plus d'une motion, ou d’un amendement à celle-ci, 
ne sera discuté à la fois, à moins que le Président n'en décide autrement. 
 
En règle générale, le Président invite les intervenants à respecter des temps de parole 
spécifiquement limités. 
 
Le débat sur un sujet quelconque peut être déclaré clos par une motion : « Que la question 
soit maintenant soumise au vote ». Une telle motion ne peut être déposée que par un 
représentant n'ayant pas encore parlé sur le sujet en question. Si la motion de clôture est 
soutenue, le Président de séance la soumet au vote. L'auteur de la motion initiale dispose 
d'un droit de réponse avant que le vote n'ait lieu. 
 
Les motions dilatoires, telles que « Que la discussion soit ajournée » ou « Que la question en 
reste là », sont proposées et soutenues dans les formes prescrites et soumises au vote sans 
discussion. 
 
 
Aucune motion ne peut être soumise au vote sans avoir été soutenue. 
Les amendements apportés à une motion doivent être soumis par écrit au Directeur général 
sept (7) jours avant l'ouverture des débats et sont examinées dans l'ordre de leur réception. 
À la fin des débats, chaque amendement est mis au vote avant la motion initiale. 
 
3. VOTE 

 

Article 31.  
 
Toutes les motions sont d'abord soumises par la présentation des cartes de vote des 
représentants accrédités ou par tout autre moyen approuvé par l’Assemblée générale. Tout 
représentant peut demander un décompte des voix, lequel est effectué par le Directeur 
général qui appelle à haute voix le nom de chaque Représentant  dans l'ordre alphabétique 
et annonce en même temps le nombre de voix auquel le Représentant auquel il a droit et en 
enregistrant les réponses. 
 
En cas d'égalité de voix sur une question, le Président de séance déclare la proposition « non 
adoptée ». 
 
Le vote est authentifié par le Directeur général, sous le contrôle du Président de séance. 
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4. SUSPENSION DU REGLEMENT 

 

Article 32.  
 
Aucune motion visant à suspendre un Règlement à quelque fin que ce soit n'est acceptée, à 
moins qu'une notification écrite, soutenue par au moins dix Représentants, n'ait été adressée 
au Directeur général, indiquant le motif de la motion. La motion en question est alors soumise 
au vote après avoir été déposée et soutenue conformément à la procédure, pourvu qu'elle 
n'ait pas fait l'objet de plus d'une intervention à son encontre. Pour pouvoir suspendre un 
Règlement, la motion doit être approuvée à la majorité des trois quarts des voix exprimées. 
Si elle est rejetée, aucune nouvelle motion n'est autorisée pour le même objet. 
 

C. REGLEMENT RELATIF A L'ELECTION DU CONSEIL 

 

Article 33.  
 
Le Conseil d’administration nomme un Comité électoral. Ce Comité est composé d'au moins 
cinq (5) personnes, comprenant des administrateurs en exercice et des anciens 
administrateurs qui ne se présentent pas aux élections, complétés au besoin par d'autres 
anciens administrateurs, selon la décision du Conseil d'administration, et il tend vers une 
parité hommes-femmes. Le Comité électoral : 

a. recherche et encourage la désignation de candidats le cas échéant ; 

b. supervise le déroulement des élections lors de l'Assemblée générale ; 

c. statue sur l'éligibilité des candidat(e)s ; 

d. veille à ce que les élections se déroulent conformément aux procédures 
établies ; et 

e. conseille, le cas échéant, le Conseil d’administration sur les questions relatives aux 
élections. 
 

Les nominations d'urgence peuvent être acceptées à la discrétion du Comité électoral et 
pour des raisons techniques justifiables jusqu'à 24 heures avant le scrutin. 
 
 
Les résultats du scrutin sont authentifiés par le Comité électoral. 
 

 
XII. Dispositions particulières 

 

DROIT APPLICABLE ET RÈGLEMENT DES LITIGES 

Article 34.  
 
Aussi longtemps que le siège de l'ACI est situé à Bruxelles (Belgique), tout litige relatif au 
présent Règlement intérieur est soumis à la compétence exclusive des tribunaux belges. 
 

A. MODIFICATIONS APPORTEES AUX STATUTS ET AU REGLEMENT D'ORDRE INTERIEUR 

 

Article 35.  
 
Les amendements au présent Règlement  intérieur sont proposés et adoptés selon la 
procédure et le vote prévus à l'article 17 des Statuts. 
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B. TEXTE OFFICIEL DU REGLEMENT INTERIEUR 

 

Article 36.  
 
La version officielle du Règlement  intérieur est la version française.  
 

Nouveau règlement intérieur (version épurée) 

Vous trouverez ici le « Nouveau règlement intérieur de l'Assemblée générale » sans les 

annotations. 

 

International Cooperative Alliance (ICA)    
 

Association internationale sans but lucratif 

 

Règlement intérieur de l'Assemblée générale 
 
 
Tel qu'approuvé par l'Assemblée générale du 28 juin 2023 
 

Le Règlement intérieur complète les Statuts avec lesquels il doit être lu conjointement. 

 

FINANCES 
 

Cotisations annuelles des Membres 

 
Généralités 
 
Article 1.  
 
Les principes généraux et les règles relatives aux cotisations sont énoncés dans les Statuts. 
La méthode de calcul des cotisations et les règles complémentaires sont prévues dans le 
présent Règlement intérieur et dans le Règlement intérieur du Conseil d'administration. 
 
ICA, ci-après « l'ACI » accueillera et assistera les organisations nationales représentatives 
des coopératives qui souhaitent être responsables de la coordination de la collecte des 
cotisations de l'ACI dans leur pays, dans le respect des dispositions institutionnelles et 
opérationnelles existant entre les organisations nationales représentatives des coopératives 
et leurs membres. 

 

L'ACI permet également aux Membres d'un pays donné de s'accorder volontairement entre 
eux sur une répartition différente de la cotisation due à l'ACI, à condition que le total cumulé 
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des cotisations soit égal au total calculé à l'aide de la formule de cotisation pour l'ensemble 
des Membres de ce pays. 

 

Le « Comité des adhésions » du Conseil d’administration assiste l'ACI dans ses activités 
relatives à la promotion et à l'application correcte de la formule de calcul des cotisations. 

 

 

D. FORMULE DE CALCUL DES COTISATIONS 

 
Article 2.  
 
Toutes les cotisations sont facturées en euros ou dans toute autre devise déterminée par le 
Conseil d’administration. 
 
L’ACI calcule les cotisations de ses Membres et de ses Membres associés sur un cycle 
quadriennal sur la base des données concernant les Membres fournies pour l’année 
précédant de deux ans la première année du cycle de cotisation (par exemple, les données 
de 2011 pour les cotisations 2013-2016). 
 
Les cotisations restent au même niveau pendant le cycle quadriennal de cotisation, mais 
peuvent être indexées en fonction de l'inflation par décision du Conseil d’administration  
 
Les cotisations pour les Membres effectifs sont calculées selon la formule suivante appelée 
« formule de cotisations » : 
 

Cotisation de base multipliée par le facteur de Représentation multiplié par le facteur 
Économique. 

 
Le facteur de Représentation est calculé comme le rapport entre le nombre de Membres 
individuels d’un membre par rapport au nombre moyen de Membres individuels représentés 
par tous les Membres au début de chaque cycle quadriennal. Le facteur de Représentation 
minimum est de 0.25 et le maximum est de 20. 
 
Le facteur Économique est calculé comme le rapport du PIB du pays du membre (avec pour 
référence le Produit intérieur brut à parité de pouvoir d’achat de la Banque mondiale) par 
rapport au PIB mondial moyen. Les données de PIB utilisées proviendraient des tableaux 
publiés l’année précédant le début du cycle quadriennal. Le facteur Économique minimum est 
de 0.50. 
 
La cotisation de Base en vigueur à compter du 1er janvier 2021 est déterminée par les 
comptables de l’ACI, en appliquant la formule de calcul des cotisations ci-dessus à chaque 
Membre, sous réserve d’une augmentation maximale de 10 % par rapport à la cotisation 
complète 2017-2020 du Membre. En appliquant la formule pour le cycle de quatre ans 
commençant le 1er janvier 2021, aucune réduction de cotisation n'est autorisée par rapport à 
la cotisation complète 2017-2020 pour chaque Membre. 
 
L'ACI calcule les cotisations des Membres effectifs sur la base du nombre de Membres 
individuels qu'ils ont ou représentent, ainsi que des affiliations à d'autres membres de l'ACI 
("Membres des Membres") deux ans avant l'année de paiement. À défaut d'obtenir les 
données requises sur les membres, l'ACI utilisera les données qu'elle peut trouver ou évaluera 
l'organisation au mieux de ses connaissances. 
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La formule de calcul des cotisations pour les Membres associés est basée sur le facteur 
Économique du pays membre de la façon suivante : 
 
Cotisations à l'ACI pour les Membres associés non gouvernementaux 
 

Facteur Économique Cotisations 

.50 450 EUR 

.51 à 1.40 1.500 EUR 

1.41 et supérieur 3.000 EUR 

  
Cotisations à l'ACI pour les Membres associés gouvernementaux 
 

Facteur Économique Cotisations 

.50 2.700 EUR 

.51 à .65 4.500 EUR 

.66 à 1.15 6.200 EUR 

1.16 et supérieur 8.900 EUR 

 
La cotisation des Membres effectifs ayant un statut supranational dans une seule région est 
de 6.200 euros et celle des Membres effectifs qui ont un tel statut dans plus d’une région est 
de 8.900 euros. 
 
Dans les pays où il y a plus d’un Membre effectif, les affiliations entre les Membres de l’ACI 
seront déterminées. La formule est ensuite appliquée en premier lieu à la ou aux coopératives 
primaires qui sont Membres effectifs de l’ACI pour éviter que des Membres soient 
comptabilisés deux fois. Leur adhésion respective est ensuite déduite de celle des autres 
Membres effectifs de l’ACI dans ce pays auquel ils sont affiliés. Les cotisations des autres 
organisations Membres de l’ACI sont ensuite calculées en fonction du solde des Membres 
qu’elles représentent. 
 
Les Membres d’un pays donné peuvent conclure un accord institutionnel avec l’ACI, appelé 
« option pays », au terme duquel ils déterminent la façon dont l’intégralité des cotisations sera 
payée conformément aux Statuts de l’association. 
 
Le montant maximum des cotisations pour un pays est de 245.000 EUR. Dans les cas où la 
somme des cotisations individuelles de tous les membres d’un pays est supérieure à cette 
limite, la contribution des membres de ce pays est proportionnellement allouée ou redéfinie 
sur la base d’un accord institutionnel particulier tel que décrit ci-dessus. 
 
Les cotisations des Membres seront redistribuées entre le Bureau mondial, les Régions et les 
Organisations sectorielles selon des modalités établies par le Conseil d'administration de 
l'ACI. 
. 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE  

 

Droits de vote 

 

Article 3.  
 
Les droits de vote sont inscrits dans les Statuts. De plus amples détails sont fournis dans le 
présent Règlement intérieur et dans le Règlement intérieur du Conseil d'administration. 
 
Les Membres paient les frais d’inscription, déterminés par le Conseil d’administration, pour 
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chaque Représentant, associé et observateur présent à la réunion de l’Assemblée générale. 
 

Règlement relatif aux procédures de l'Assemblée générale 

 

1. Séances de l’Assemblée générale 
 
Article 4.  
 
Les règles relatives aux Assemblées générales sont inscrites dans les Statuts. De plus amples 
détails sont fournis dans le présent Règlement intérieur et dans le Règlement intérieur du 
Conseil d'administration. 
 
Aucune réunion régionale, sectorielle ou thématique de l'ACI ne peut avoir lieu pendant des 
séances de l'Assemblée générale et toutes les fonctions sociales qui, d'une manière ou d'une 
autre, entraveraient de quelque façon que ce soit les travaux de l'Assemblée générale, sont 
strictement limitées. 
 
Une liste de présence est tenue pour chaque Assemblée générale. Les Membres ou leurs 
mandataires doivent signer cette liste avant de participer à l’Assemblée générale, en 
mentionnant leurs nom, prénom et adresse ou, en cas de personne morale, leurs 
dénomination, forme juridique, siège social et numéro d’entreprise conformément aux 
législations et/ou aux règlementations applicables.  
 
Un horaire sera établi pour la discussion de chaque sujet, il sera strictement respecté, sous 
réserve uniquement des modifications prévues par les Statuts. 
 
Les travaux de l'Assemblée générale se déroulent dans les langues officielles, tel que décidé 
par le Conseil d’administration. Tout Représentant incapable d'utiliser l'une des langues 
officielles peut se faire assister par un interprète attaché à sa délégation. 
 
Les Membres qui ont payé leurs cotisations dans leur intégralité peuvent soumettre des 
motions et des amendements au Directeur général avant la date de l’Assemblée générale afin 
qu'elles soient examinées par le Conseil d’administration qui décide de leur recevabilité. 
 
Les Membres qui n’ont pas payé intégralement leurs cotisations dues au plus tard quarante-
cinq jours avant l’Assemblée générale n’ont pas le droit d’y voter, sauf autorisation du Conseil 
d'administration. 
 
Ordre des débats 
 
Article 5.  
 
Les Représentants désirant s'exprimer sur un sujet doivent indiquer leur souhait au Président 
de séance, qui leur accorde la parole dans l'ordre de réception de leurs demandes. 
 
Toutes les interventions doivent être adressées au Président de séance et porter sur le sujet 
traité ou sur une question de procédure. 
 
Les Représentants peuvent intervenir plusieurs fois sur tout sujet en cours de discussion, mais 
ils ne peuvent effectuer une seconde intervention que lorsque tous les autres intervenants 
inscrits ont eu l'opportunité de s'exprimer. 
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Les questions de procédure ou les explications personnelles peuvent être traitées à la fin de 
chaque intervention ou de sa traduction, mais elles ne peuvent interrompre ni l'intervenant, ni 
l'interprète, ni le Président de séance pendant qu'a lieu un vote. 
 
Les auteurs de motions ou de motions de fond ont un droit de réponse à la discussion avant 
qu'elles ne soient mises au vote. Pas plus d'une motion, ou d’un amendement à celle-ci, ne 
sera discuté à la fois, à moins que le Président de séance n'en décide autrement. 
 
En règle générale, le Président de séance invite les intervenants à respecter des temps de 
parole spécifiquement limités. 
 
Le débat sur un sujet quelconque peut être déclaré clos par une motion : « Que la question 
soit maintenant soumise au vote ». Une telle motion ne peut être déposée que par un 
Représentant n'ayant pas encore parlé sur le sujet en question. Si la motion de clôture est 
soutenue, le Président de séance la soumet au vote. L'auteur de la motion initiale dispose 
d'un droit de réponse avant que le vote n'ait lieu. 
 
Les motions dilatoires, telles que « Que la discussion soit ajournée » ou « Que la question en 
reste là », sont proposées et soutenues dans les formes prescrites et soumises au vote sans 
discussion. 
 
Aucune motion ne peut être soumise au vote sans avoir été soutenue. 
 
Les amendements apportés à une motion doivent être soumis par écrit au Directeur général 
sept (7) jours avant l'ouverture des débats sur celle-ci et sont examinés dans l'ordre de leur 
réception. À la fin des débats, chaque amendement est mis au vote avant la motion initiale. 
 
 
Vote 

 

Article 6.  
 
Toutes les motions sont d'abord soumises au vote par la présentation des cartes de vote des 
Représentants ou par tout autre moyen approuvé par l'Assemblée générale. Tout 
Représentant peut demander un décompte des voix, auquel le Directeur général procède en 
appelant à haute voix le nom de chaque Représentant dans l'ordre alphabétique, en 
annonçant en même temps le nombre de voix auquel il a droit et en enregistrant les réponses. 
 
En cas d'égalité de voix sur une question, le Président de séance déclare la proposition « non 
adoptée ». 
 
Le vote est certifié par le Directeur général sous la supervision du Président de séance. 
 
Suspension du Règlement 

 

Article 7.  
 
Aucune motion visant à suspendre un Règlement à quelque fin que ce soit n'est acceptée, à 
moins qu'une notification écrite, soutenue par au moins dix Représentants, n'ait été adressée 
au Directeur général, indiquant le motif de la motion. La motion de suspension du Règlement 
est soumise au vote après avoir été proposée et formellement soutenue et à condition qu'il 
n'y ait pas eu plus d'une intervention pour s'y opposer. Pour être suspendue, la motion doit 
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être approuvée à la majorité des trois quarts des suffrages exprimés. Si elle est rejetée, 
aucune nouvelle motion n'est autorisée pour le même objet. 
 

Règlement relatif à l’élection du Conseil d’administration 

 

Article 8.  
 
Le Conseil d'administration nomme un Comité électoral. Ce Comité est composé d'au moins 
cinq (5) personnes, comprenant des administrateurs en exercice et des anciens 
administrateurs qui ne se présentent pas aux élections, complétés au besoin par d'autres 
anciens administrateurs, selon la décision du Conseil d'administration, et il tend vers une 
parité hommes-femmes. Le Comité électoral : 

a. recherche et encourage la nomination de candidats, le cas échéant ; 

b. supervise le déroulement des élections lors de l'Assemblée générale ; 

c. statue sur l'éligibilité des candidats ; 

d. veille à ce que les élections se déroulent conformément aux procédures établies ; et 

e. conseille, le cas échéant, le Conseil d'administration sur les questions relatives aux élections. 

 
Les nominations d'urgence peuvent être acceptées à la discrétion du Comité électoral, 
pour des raisons techniques justifiables jusqu'à 24 heures avant le scrutin 
 
Les résultats du scrutin sont authentifiés par le Comité électoral. 
 
DISPOSITIONS PARTICULIÈRES 

 

A.       DROIT APPLICABLE ET RÈGLEMENT DES LITIGES 

Article 9.  
Aussi longtemps que le siège de l'ACI est situé à Bruxelles (Belgique), tout litige relatif au 
présent Règlement intérieur est soumis à la compétence exclusive des tribunaux belges. 
 

Amendements au règlement intérieur  

Article 10.  
Les amendements au présent Règlement intérieur sont proposés et adoptés selon la 
procédure et le vote prévus à l'article 17 des Statuts. 
 

Texte officiel du Règlement intérieur 

 

Article 11.  
La version officielle du Règlement intérieur est la version française.  
 

 

 

ABROGATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'ACI ET ADOPTION DU 

NOUVEAU "RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE" 

ABSTENTION  

CONTRE  

POUR  
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Conseil d’administration de l’ACI 

Le Conseil d'administration de l'ACI est composé du Président, de quatre Vice-présidents, de 

quatre représentants des Organisations sectorielles mondiales, d'un représentant de la 

Jeunesse, du Président du Comité pour l'égalité des genres et de quinze (15) autres membres 

ordinaires. Les représentants des organisations sectorielles (8), les représentants des Jeunes 

et les représentants du Comité pour l'égalité des genres sont désignés par leurs mandants 

respectifs et officiellement élus par l'Assemblée générale. Les Vice-présidents sont les 

personnes élues par les régions en tant que Présidents régionaux et ratifiées par l'Assemblée 

générale. Les quinze membres ordinaires du Conseil d'administration et le Président sont 

nommés directement par les membres de l'ACI et élus lors de cette Assemblée générale. 

L'Assemblée générale 2022 de l'ACI a approuvé l'augmentation du nombre de représentants 

des organisations sectorielles mondiales à huit au lieu de quatre, afin que chaque organisation 

sectorielle ait un siège au Conseil d'administration de l'ACI. Les quatre sièges 

supplémentaires des organisations sectorielles devront être pourvus. 

L'un des amendements proposés dans les statuts révisés est que les postes des organisations 

sectorielles seront directement nommés par chaque organisation sectorielle au lieu d'être élus 

par l'Assemblée générale. 

Si une élection devait avoir lieu, étant donné que toutes les élections doivent être secrètes, le 

personnel se joindrait au Comité des élections pour compter les bulletins de vote qui seront 

préalablement fournis aux membres lorsqu'ils viendront chercher leur matériel de vote. Si 

l'amendement aux statuts est accepté, l'ACI annoncera simplement les noms des 

représentants des organisations sectorielles lors de l'Assemblée générale au lieu 

d'organiser une élection. 

Il convient également de noter qu'un autre amendement similaire a été proposé, selon lequel 

les Présidents régionaux occuperont automatiquement le poste de Vice-président au sein du 

Conseil d'administration de l'ACI lorsqu'ils seront élus par leurs Assemblées régionales. 

Actuellement, la position des Présidents régionaux est ratifiée par l'Assemblée générale de 

l'ACI. Si cet amendement n'est pas accepté, le poste de Vice-président des Amériques devra 

être ratifié à main levée. Si l'amendement aux statuts est accepté, le Vice-président sera 

simplement annoncé à l'assemblée générale. 
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9. Vice-présidente 

La Vice-présidente suivante a été récemment élue par son Assemblée régionale. 

Vice-présidente, Amériques 

 

Dr. Graciela Fernández Quintas  Présidente de Coopératives des Amériques. 

Mme Graciela Fernández est présidente des Coopératives des Amériques 

de l’ACI et vice-présidente de l’ACI depuis octobre 2018. Elle a été réélue 

Présidente de l'ACI Amériques en octobre 2022. 

Elle a plus de 20 années d’expérience dans la direction et la promotion du 

modèle d’entreprise coopératif, de l’économie sociale et du chemin 

associatif de travail et de représentation. 

Dr. Fernández a présidé CUDECOOP (Confédération coopérative 

uruguayenne) de 2014 à 2020. 

Elle a également présidé le CCU (Uruguayan Cooperative Center) de 2010 

à 2020. CCU est une ONG dédiée à la promotion et au développement de 

processus associatifs et coopératifs, où elle a occupé le poste de 

responsable de la division juridique. 

Avant cela, le Dr Fernández a agi en tant que coordinatrice du projet de 

coopératives sociales du ministère du Développement social. Elle a 

également intégré l’organe consultatif du ministère du Travail et de la 

Sécurité sociale au nom de l’économie sociale uruguayenne et du 

mouvement coopératif. 

M. Fernández a obtenu un doctorat en droit et en sciences sociales de 

l’Université de la République orientale de l’Uruguay en 1982. 

10. Représentants des organisations sectorielles 

Les quatre candidats représentants sectoriels ont été proposés par les organisations 

sectorielles de l'ACI. 

 

Prof. Petar STEFANOV  Proposé par Consumer Co-operatives Worldwide (CCW) 

Né le 28 novembre 1958 à Sofia, Bulgarie. Ph.D. in Economics. 

2003 – Président actuel de Central Cooperative Union-Bulgaria 

1995 – Membre actuel du Groupe III du Conseil économique et social, République de 

Bulgarie 

 

2009 – 2022 Membre du Conseil d’administration de l’ACI 

2015 – Président actuel de CCW 

2001 –2015 Membre du Comité exécutif de CCW 

2021 – 2025 Vice-président de Cooperatives Europe 

2004 – 2021 Membre du Conseil d’administration de EURO COOP 

2012 – 2016 Vice-président de EURO COOP 

Partie II, page 130/182



 

PRIX ET RÉCOMPENSES HONORIFIQUES0 

6 Prix d’honneur de l’État pour  

2004 et 2006 : Prix d'honneur de l'État pour sa contribution à l'établissement de 

conditions favorables au développement des entreprises en Bulgarie.  

 

2007 Médaille d'honneur d'EURO COOP pour sa contribution au développement de 

la coopération entre les coopératives de consommateurs en Europe 

 

Giuseppe GUERINI  proposé par l’Organisation internationale des coopératives 

industrielles et de services (CICOPA)  

Giuseppe Guerini est un coopérateur social italien depuis 1998, travaillant dans 

plusieurs coopératives différentes. Il est président de la coopérative sociale 

Ecosviluppo depuis 12 ans. 

En juin 2016, il a été élu président de CECOP, Confédération européenne des 

coopératives de travail associé, des coopératives sociales et des entreprises sociales 

et participatives  et Vice-président de CICOPA, l'organisation sectorielle des 

coopératives industrielles et de services de l'ACI. 

Il est également membre du Comité économique et social européen et membre du 

Conseil d'administration de Cooperatives Europe. 

De 2010 à 2018, il a été Président de Confcooperative - Federsolidarietà, la 

fédération italienne des coopératives sociales, et depuis 2012, il est Président de 

Confcooperative Bergamo. 

Au cours de ses nombreuses années d'expérience, il a été l'auteur de nombreux 

articles sur les politiques sociales, le placement des personnes défavorisées, 

l'économie sociale et la coopération. Il est également intervenu lors de nombreux 

congrès et conférences, tant en Italie qu'à l'étranger, sur des questions liées à 

l'économie sociale, aux coopératives et aux entreprises sociales. 
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Bhima SUBRAHMANYAM  Proposé par l’Association internationale des 

banques coopératives (ICBA) 

Bhima Subrahmanyam est associé à la National Federation of State Cooperative 

Banks (NAFSCOB) en Inde depuis 1982. Il a pris le poste de Directeur général de la 

NAFSCOB en 1990. Il a environ 50 ans d'expérience dans les domaines de la 

communication rurale, du développement rural, du crédit agricole, des coopératives, 

de la banque, etc. Il est l'auteur de plus de 100 articles, documents de recherche, 

documents occasionnels, etc. dans les domaines susmentionnés. Il a contribué à la 

formulation de la politique de gestion des risques, de la politique de sécurité des 

technologies de l'information, des manuels opérationnels pour les banques 

coopératives, de la politique des ressources humaines pour les banques, des lignes 

directrices pour la surveillance des fraudes, du forum consultatif sur la cybersécurité, 

etc. Il a abordé et analysé l'impact des normes prudentielles sur les banques 

coopératives. 

Il a été élu Président de l'ICBA en octobre 2019 à Kigali, au Rwanda, où il a 

commissionné et réalisé les études suivantes : 

1. Réglementation et viabilité des banques coopératives : une étude transnationale 

2. Contribution des banques coopératives aux buts et objectifs du développement 

durable 

3. Les membres de l'ICBA aujourd'hui : Comment contribuent-ils et rendent-ils compte 

du développement durable ? 

 

Il a été étroitement associé à un certain nombre d'organisations internationales. 

Une réalisation remarquable : L'ICBA a célébré son centenaire pendant trois jours, du 

17 au 19 novembre 2022, à Bruxelles, en Belgique. 

 

NOH Dong-Jin  Proposé par l’Organisation internationale des 

coopératives de pêche (ICFO) 

Le Président Noh Dong-Jin a été élu Président de la Fédération nationale coréenne 

des coopératives de pêche en février 2023 sur la base de sa vaste expérience et de 

ses capacités de direction dans le secteur coopératif. Il imagine un monde où les 

pêcheurs peuvent atteindre la prospérité financière et a gagné la confiance de 

nombreuses coopératives membres. 

Les capacités de leadership du président Noh ont été démontrées lorsqu'il s'est 

attaqué à la question de l'indemnisation des pêcheurs, en réponse au développement 

d'un nouveau port. Il a résolu avec succès la question de l'indemnisation, ce qui 

constitue un accomplissement important si l'on considère qu'à l'époque, les pêcheurs 

n'étaient pas en mesure d'obtenir une indemnisation adéquate de la part du 

gouvernement... 

Pendant son mandat, la Korea Jinhae Fisheries Cooperatives a connu une 

croissance remarquable, le total de ses actifs passant de 361,5 milliards de wons en 

2014 à 700,5 milliards de wons au premier semestre 2022. Il a reçu un prix 

présidentiel pour sa contribution au développement de l'industrie et au progrès 

national. 

Le président Noh est membre du Comité d'ajustement des pêcheries de Changwon-si 

depuis juillet 2016 et membre du Conseil régional de gestion de l'espace maritime de 
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Gyeongsangnam-do depuis juin 2019. Il a toujours défendu les droits des pêcheurs 

depuis des décennies. 

11. Présentation du Conseil d’administration de l’ACI 

Pour des raisons administratives belges, les statuts concernant la composition du Conseil 

d'administration ayant été réécrits, il sera nécessaire d'annoncer tous les membres du Conseil 

d'administration de l'ACI lors de l'Assemblée générale, y compris pour mémoire lorsque leur 

mandat prend fin. La liste des membres actuels du Conseil d'administration de l'ACI est 

disponible en ligne à l'adresse suivante : https://www.ica.coop/fr/conseil-dadministration-

2022-2026.  

12. Comptes 2022  

États financiers 2022   

en EUR 2021 2022 

AFRIQUE *   26.052   -1.814  

AMÉRIQUES *   119.287   10.200  

ASIE & PACIFIQUE *   68.011   56.357  

BUREAU MONDIAL *  -277.770  -291.308  

ACI CONSOLIDÉ  67.135   -48.470  

COOPERATIVES EUROPE   104.450   -58.897  

50 % DOTCOOP   54.821   3.291  

* Avant consolidation 
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Bilan consolidé (1) 

Actifs en EUR 2021 2022  Passif en EUR 2021 2022 

Immobilisations 

corporelles  

 23.089   6.827   Capital 1.110.319   996.069  

Immobilisations 

financières  

 149.545   165.942   Provisions   116.270   165.399  

Montants à recevoir 

à moins d’un an  

 

2.718.754  

 

1.599.050  

 Montants payables à 

plus d’un an  

 -     -    

Investissements 

courants  

 111.387   119.665   Montants payables à 

moins d’un an  

 

2.328.978  

 

2.877.757  

Espèces à la banque 

et en caisse  

 

3.211.372  

 

3.089.582  

 Charges à payer et 

produits différés  

 

2.723.616  

 

 956.016  

Charges différées et 

produits à recevoir  

 65.036   14.175     

6.279.183  

 

4.995.241  

  

6.279.183  

 

4.995.241  

 

(1) Composé du Bureau mondial (Bruxelles) et des régions Afrique, Amériques et Asie & Pacifique  

Compte de résultat consolidé (1)  

en EUR 2021 2022 

 Réunions et ventes de services   409 867   253 874  

 Cotisations  2.679.330   2.678.054  

 Revenus de projets  1.293.842   836.888  

 Contributions et dons  850.960   471.429  

 Autres produits d’exploitation   63.877   40.584  

 Revenu total   5.297.876   4.280.829  

 Redistribution régions et secteurs -785.054  -857.757  

 Services et autres biens  -1.967.489  -1.343.257  

 Salaires, charges sociales et pensions  -2.348.771  -2.031.592  

 Amortissements sur immobilisations corporelles  -10.139  -10.221  

 Montants dépréciés sur les dettes commerciales  -163.445  -98.828  

 Autres charges d’exploitation  -163.142  -185.966  

 Total des dépenses  -5.438.040  -4.527.621  

 Résultat d’exploitation  -140.164  -246.792  

 Résultat financier   207.299   198.322  

Résultat extraordinaire   -     -    

 Résultat net   67.135   -48.470  

(1) Composé du Bureau mondial (Bruxelles) et des régions Afrique, Amériques et Asie- Pacifique 

Partie II, page 134/182



 

Cotisations en EUR  

 2019 2020 2021 2022 2023* 

 Cotisations   2.612.231   2.605.978   2.679.330   2.678.053   3.012.772  

 Nombre de membres   310   317   311   315   315  

* budget estimé 
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APPROBATION DES COMPTES 2022 

ABSTENTION  

CONTRE  

POUR  

 

13. Décharge du Commissaire 

Que signifie la décharge des membres du Conseil d'administration et du Commissaire 
?  

Il s'agit d'une exigence de la loi belge. Lorsque l'Assemblée générale donne décharge au 

Commissaire ou au Conseil d'administration, l'association renonce à invoquer la 

responsabilité du Conseil d'administration ou du Commissaire : 

1. pour l'exécution négligente de ses tâches, et 

2. pour les dommages subis par l'association en raison de toute violation de la loi ou des 

statuts de l'association qu'il n'a pas identifiée dans le cadre de son contrôle (par 

exemple des comptes annuels frauduleux préparés par le Conseil d'administration). 

Dans cette dernière hypothèse, le réviseur d'entreprises ne sera pas responsable s'il 

démontre qu'il a correctement exercé ses fonctions et qu'il a révélé ces violations au 

Conseil d'administration (ou à l'Assemblée générale si le Conseil d'administration ne 

remédie pas à la violation). 

Toutefois, la décharge n'est valable que dans la mesure où elle a été donnée en toute 

connaissance de cause. La même réserve s'applique à la décharge accordée aux 

administrateurs. 

Cela signifie que la décharge ne renonce aux droits de l'association envers le commissaire 

que pour les faits, actions ou omissions qui ont été divulgués à l'Assemblée générale (par 

exemple dans le rapport du commissaire/du Conseil d'administration ou dans les déclarations 

approuvées) ou, plus généralement, pour les faits, actions ou omissions dont l'Assemblée 

générale avait (en fait) connaissance ou dont l'Assemblée générale aurait raisonnablement 

pu avoir connaissance. 

 

DÉCHARGE DU COMMISSAIRE  

ABSTENTION  

CONTRE  

POUR  
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14. Décharge du Conseil d’administration 

Voir l'explication au point 12 de l'ordre du jour concernant la "décharge du Conseil 

d’administration". 

 

DÉCHARGE DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

ABSTENTION  

CONTRE  

POUR  

15. Renouvellement du mandat du Commissaire (RSM) 

Selon les nouveaux statuts de l'ACI (article 53.1), « Si la loi le requiert, l’Assemblée générale 

nommera un commissaire, choisi parmi les membres de l’ « Institut des Réviseurs d’Entreprise 

». Le commissaire exercera ses fonctions pour un mandat de trois (3) ans. » 

Selon l'article 53.2, « Si l’ACI n’est pas légalement tenue de nommer un commissaire, 

l’Assemblée Générale pourra cependant nommer un commissaire ou un comptable externe 

afin de contrôler les comptes annuels. » 

Les nouveaux statuts n'exigent pas que la désignation du commissaire se fasse par vote 

secret. 

Suite à la recommandation du Comité d'audit et de risque, le Conseil d'administration 

recommande la nomination de SRL RSM InterAudit en tant que commissaire de l'Alliance 

Coopérative Internationale AISBL. RSM InterAudit est membre de RSM international, un 

réseau de cabinets offrant des services d'audit, de fiscalité et de conseil. Ils sont présents 

dans 123 pays à travers le monde, avec plus de 260 professionnels en Belgique. Leurs 

honoraires annuels s'élèveraient à 13.200 EUR, hors TVA. 

 

Nommer SRL RSM InterAudit en tant que commissaire de l'Alliance 

Coopérative Internationale AISBL pour 3 ans. SRL RSM InterAudit sera 

représentée par Mme Karine Morris et/ou M. Ibrahima Kane. Leurs 

honoraires annuels s'élèveront à 13.200 EUR, hors TVA. 

ABSTENTION  

CONTRE  

POUR  
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16. Plan de travail 2023 

A. Promotion de l’Identité 
 
A.1. Renforcer la Déclaration de l'ACI sur l'Identité coopérative 

Consultations mondiales sur l'Identité coopérative 

Afin de promouvoir et de défendre fermement l'Identité coopérative, des consultations 

mondiales seront menées à tous les niveaux de l'ACI, sous les auspices du Groupe consultatif 

sur l'Identité coopérative de l'ACI (ACI-CIAG). Après l'enquête mondiale de 2022, l'ACI-CIAG 

invitera les membres et les entités de l'ACI à organiser des événements autoguidés pour 

discuter de l'Identité coopérative. Des documents d’accompagnement, tels qu'une boîte à 

outils pour les événements autoguidés, une plateforme de discussion en ligne, le rapport du 

33e Congrès mondial des coopératives et une reproduction numérique des documents 

historiques de l'ACI sur l'Identité coopérative seront fournis. 

A.2. Promouvoir une réglementation qui protège l'Identité coopérative 

Législation coopérative 

En collaboration avec le Comité du droit coopératif, divers services et productions sur les lois 

coopératives seront réalisés, y compris l’examen des lois nationales/régionales sur les 

coopératives et la production de commentaires sur la traduction de l'Identité coopérative en 

règles juridiques. 

A.3. Promouvoir la communication et l'image de marque liées à l'Identité 

Journée internationale des coopératives 

Chaque premier samedi de juillet, la communauté internationale célèbre la Journée 

internationale des coopératives. Cette année, il y aura une campagne coordonnée en 

plusieurs étapes menant au sommet des ODD de l'ONU de 2023 pour renforcer la position 

des coopératives dans le dialogue politique mondial et mobiliser les coopératives dans le 

contexte de l'Agenda 2030.  

Campagne d'image de marque des coopératives 

Une campagne de communication permettra de promouvoir l'image du mouvement coopératif 

et de stimuler l'intensification de la marque coopérative afin de maintenir et d'intensifier sa 

propre Identité en tant que mouvement entrepreneurial de plus en plus moderne et innovant. 

B. Croissance du mouvement coopératif 
 
B.1. Promouvoir la croissance et l'implication des membres de l'ACI 

Campagne de recrutement mondiale 

Tous les organes de l'ACI travailleront ensemble sur une campagne de recrutement mondiale, 

pour une semaine « recruit-a-thon » qui aura lieu au cours du dernier trimestre de 2023. Divers 

outils sont en cours d'élaboration à cette fin ainsi que des recherches sur les membres 

potentiels à contacter en coordination avec les membres actuels. 
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Valorisation de l'adhésion  

Des réunions sur les valeurs des membres de l’ACI, en collaboration avec leurs régions et 

secteurs correspondants dans la mesure du possible et de la pertinence, seront organisées 

avec chaque membre de l'ACI pour mieux comprendre leurs priorités et discuter de la façon 

dont l'ACI peut les aider à répondre à ces priorités en tant que valeur des membres.  

En outre, les Members Briefs (publiés 3 à 4 fois par an) tiendront les membres informés des 

activités importantes de l'ACI. 

B.3. Étendre et approfondir les partenariats et les alliances au niveau mondial  

Partenariats et alliances au niveau mondial 

L'ACI étendra et approfondira ses alliances et ses partenariats mondiaux pour promouvoir les 

coopératives, ainsi que l'économie sociale et solidaire, en jouant un rôle actif dans les réseaux 

internationaux, tels que le Comité pour la promotion et le progrès des coopératives (COPAC), 

le Groupe de travail des Nations Unies sur l'économie sociale et solidaire (UNTFSSE) et la 

Coalition internationale pour l'économie sociale et solidaire (ICSSE), parmi d'autres. 

B.4. Renforcer l’impact politique du mouvement coopératif  

Plaidoyer et impact politique  

L'ACI continuera à avoir un impact politique pour le mouvement coopératif au niveau 

international en collaboration avec les institutions internationales ainsi qu’à l'occasion de 

divers événements internationaux, tels que le G20 (août et septembre 2023, Inde), un 

laboratoire national de révision volontaire sur les coopératives dans le cadre du Forum 

politique de haut niveau sur le développement durable (juillet 2023, au siège de l'ONU à New 

York) et le rapport du Secrétaire général de l'ONU sur les coopératives dans le développement 

social.  

La coopération institutionnelle avec les organisations intergouvernementales et 

internationales existantes et nouvelles (OIT, FAO, CCI, UNDESA et UNRISD) sera renforcée 

par le biais de divers forums de partenariat. 

B.5. Développer des connaissances mondiales sur le mouvement coopératif  

Recherche coopérative 

Diverses activités de recherche coopérative seront organisées à l'initiative du Comité de 

Recherche Coopérative (CRC), avec notamment des conférences de recherche mondiales et 

régionales du CRC de l'ACI, l'élaboration de la stratégie de recherche de l'ACI et la publication 

de la Revue de la coopération Internationale. 

Statistiques sur la coopération 

La collaboration avec l'Organisation internationale du travail (OIT) pour l'élaboration de la 

norme internationale sur les statistiques coopératives se poursuivra, notamment à l'occasion 

de la 21e Conférence internationale des statisticiens du travail (octobre 2023, au siège de 

l'OIT à Genève). Des données statistiques sur les coopératives seront collectées et analysées 

en vue de la création de l'Observatoire mondial des coopératives en 2024. 

B.6. Renforcer le rôle économique des coopératives  

Chaînes de valeur coopératives 
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Identifier les secteurs économiques et les activités les plus prometteurs et explorer les moyens 

de renforcer le rôle de premier plan des coopératives dans l'économie mondiale. Une analyse 

de l'implication des coopératives dans les principales chaînes de valeur sera réalisée en 

collaboration avec les organisations régionales et sectorielles de l'ACI.  

B.7. Renforcer la capacité de communication du mouvement coopératif  

Communication 

Diverses activités de communication seront menées pour renforcer la visibilité de l'ACI et du 

mouvement coopératif, telles que les sites web de l'ACI, les médias sociaux, les nouvelles et 

les communiqués de presse, Cooperative Insider (publié tous les deux mois), et la 

présentation vidéo de l'ACI. 

B.9. Renforcer l’implication des jeunes  

Les jeunes  

Sous la direction du Comité des jeunes de l'ACI, diverses activités pour les jeunes, par les 

jeunes et de la jeunesse seront menées, principalement la formation des formateurs du 

printemps coopératif (en mars 2023) et le programme d'échange de jeunes dirigeants.  

B.10. Promouvoir l’égalité des genres  

Égalité des genres 

Le Comité pour l'égalité des genres de l'ACI (GEC) promouvra l'égalité des genres dans les 

coopératives et défendra les réalisations des coopératives dans ce domaine à diverses 

occasions, telles que la Journée internationale de la femme (8 mars) et la Journée 

internationale pour l'élimination de la violence à l'égard des femmes. 

C. Coopération entre les coopératives 
 

C.1. Construire et échanger des connaissances  

Coopérative Connect 

En partenariat avec DotCooperation et Digital Commons Cooperative, Cooperatives Connect, 

un vaste répertoire de coopératives, sera accessible gratuitement via Internet et pourra servir 

de moyen facile de localiser et de s'engager avec d'autres coopératives sur tous les 

continents.  

Technologie et coopératives 

Une série de discussions sera organisée pour examiner les questions liées à la technologie, 

y compris la numérisation. Différents travaux déjà réalisés ou en cours au sein du mouvement 

coopératif seront partagés afin d'identifier un terrain d'entente pour répondre à l'évolution du 

monde. 

C.2. Approfondir l’action commune des grandes coopératives et des groupes coopératifs  

Groupe de réflexion international sur l'entrepreneuriat coopératif (ICETT)  

Composé de plus de 15 grandes coopératives à travers le monde, l'ICETT continuera à 

travailler pour relever certains des défis mondiaux auxquels sont confrontées les entreprises 

coopératives en partageant des idées, en échangeant des connaissances et des expériences, 

en menant des recherches et en encourageant la coopération entre les coopératives.  

Partie II, page 164/182

https://www.globalyouth.coop/en/cooperative-spring-training-trainers
https://www.globalyouth.coop/en/cooperative-spring-training-trainers
https://www.globalyouth.coop/en/cooperative-youth-leadership-exchange-program
https://www.ica.coop/fr/media/bibliotheque/statement/declaration-du-comite-legalite-genres-laci-loccasion-journee
https://www.ica.coop/fr/presse/actualites/cooperatives-sunissent-mettre-fin-violence-contre-femmes-filles
https://www.ica.coop/fr/presse/actualites/cooperatives-sunissent-mettre-fin-violence-contre-femmes-filles


Moniteur mondial des coopératives (WCM) 

En collaboration avec l'Institut européen de recherche sur les entreprises coopératives et 

sociales (Euricse), le WCM illustrera le poids économique du secteur coopératif, ainsi que sa 

contribution aux ODD. Il fera également entendre la voix des grandes coopératives sur la base 

des expériences et des discussions de l'ICETT et de ses membres.  

D. Contribution au développement mondial durable  
 

Promotion de la contribution des coopératives aux ODD 

En tant qu'objectif commun de la planète pour un avenir meilleur, les Objectifs de 

Développement Durable doivent être compris comme un moyen important de communication 

sur l'impact qu’ont les coopératives sur la société. L'ACI continuera à promouvoir les ODD au 

sein du mouvement coopératif en développant un cadre commun pour faire connaître leur 

contribution à la réalisation des ODD. En particulier, en 2023, des activités actives de 

plaidoyer seront menées en vue du Sommet des Nations Unies sur les ODD qui se tiendra en 

septembre 2023 au siège des Nations Unies à New York. 

D.4. Approfondir les initiatives du mouvement coopératif en faveur de la coopération 

internationale au développement 

Programme de partenariat ACI-UE sur le développement coopératif international  

Après un premier partenariat ACI-UE réussi (2016-2021), l'ACI préparera un programme de 

suivi basé sur des actions de développement coopératif international dans les domaines de 

la politique, des partenariats, du renforcement des connaissances, de la recherche et de la 

visibilité. Le partenariat entre l'ACI et l'UE sera conduit par les bureaux mondiaux et régionaux 

de l'ACI, en collaboration avec les organisations membres et les parties prenantes. 

Projets de développement coopératif 

Différentes activités liées au développement coopératif seront organisées et partagées par le 

biais de la plateforme internationale de développement coopératif. Le portail en ligne Mapping 

International Cooperative Development Programs (MiCDP) sera développé davantage et les 

membres qui ne participent pas actuellement seront informés et intégrés dans la plateforme. 

Certains projets de développement coopératif sont en cours et planifiés, par exemple 

"Fostering Cooperatives in the UAE", des projets potentiels dans les pays arabes et la région 

Afrique, ainsi qu'un projet avec l'International Trade Center sur les coopératives de mode en 

Afrique. 

E. Domaines fonctionnels  
 

Réunions statutaires 

Outre l'Assemblée générale de l'ACI qui se tiendra le 28 juin 2023, à Bruxelles (Belgique), il y 

aura trois réunions du Conseil d'administration en personne et un certain nombre de réunions 

de Comités du Conseil d'administration seront organisées pour discuter de diverses questions 

du mouvement coopératif mondial. 

Finances et administration 

En coordination avec les Régions et les Secteurs, l'ACI gérera son travail financier et 

administratif afin de mieux valoriser la contribution des membres. 
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17. Approbation du budget 2023 

BUDGET CONSOLIDÉ 2023 en EUR (euros) 

 BUREAU 

MONDIAL 

AFRIQUE AMÉRIQUES ASIE-

PACIFIQUE 

 TOTAL 

REVENU TOTAL 1.707.649 196.357 617.619 475.725  2.997.170 

 Revenus des cotisations 1.065.969 76.837 353.833 355.725  1.852.364 

 Cotisations 3.012.772 0 0 0  3.012.772 

 Provision pour créances 

irrécouvrables 
-212.302 

0 0 0  
-212.302 

 Redistribution des cotisations -1.734.501 76.837 353.833 355.725  -948.105 

  Comités thématiques -20.000     -20.000 

  Allocation sectorielle 15 % -420.070 0 0 0  -420.070 

  Allocation régionale -1.294.431 76.837 353.833 355.725  -508.035 

 Revenus des réunions 0 83.860 46.803 60.000  190.633 

 Autres + revenus de projets 641.500 35.660 215.578 60.000  952.738 

 Revenus Financiers 0 0 1.404 0  1.404 

        

DÉPENSES -1.705.570 -186.251 -616.492 -476.000  -2.984.313 

 Services et autres biens -520.783 -39.861 -98.945 -189.500  -849.088 

 Loyers -81.023 -7.323 -28.896 -39.000  -156.242 

 Frais de Bureau   -11.270 -1.446 -1.881 -4.000  -18.597 

 Frais de Voyages -23.300 -9.646 -13.124 -58.000  -104,070 

 Frais IT -32.060 -5.800 -5.928 -12.000  -55.788 

 Services externes -255.530 -7.355 -35.196 -41.500  -339.581 

 Frais de réunions -117.600 -8.290 -13.919 -35.000  -174.810 

 Rémunérations -1.106.288 -139.681 -398.003 -280.000  -1.923.972 

 Amortissements -3.500 0 -4.212 0  -7.712 

 Autres dépenses - soutien 

au projet 

-55.000 0 -100.729 -6.500  -162.229 

 Frais financiers -20.000 -6.709 -14.603 0  -41.311 

        

REVENU NET 1.898 10.107 1.127 -275  12.857 
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APPROBATION DU BUDGET 2023 

ABSTENTION  

CONTRE  

POUR  

 

18. Ratification du règlement régional 

La XVe Assemblée régionale de l'ACI Amériques (également connue sous le nom de 

Coopératives des Amériques) a approuvé les propositions d'amendement de l'Art. 2 des 

statuts du Conseil d'administration de Coopératives des Amériques comme suit : 

Le Conseil d'administration régional sera composé d'un membre titulaire et d'un 

membre suppléant de chaque pays, d'un membre de chaque organisation régionale 

membre, de deux membres des organisations sectorielles régionales, d'un membre 

du Comité régional pour l'égalité des genres et d'un membre du Réseau des Jeunes 

de coopératives des Amériques. 

Et de l'Art. 9 (a) des Statuts de l'ACI Amériques et des dispositions transitoires connexes, 

concernant la structure et la composition du Conseil régional comme suit : 

Le Conseil d'administration sera composé d'un membre titulaire et d'un membre 

suppléant de chaque pays, d'un membre de chaque organisation régionale membre, 

de deux membres des organisations sectorielles régionales, d'un membre du Comité 

régional pour l'égalité des genres et d'un membre du Réseau des jeunes de 

coopératives des Amériques. Le conseil d'administration sera composé d'un 

Président, d'un premier Vice-président, d'un deuxième Vice-président et d'un 

Secrétaire. 

Le texte intégral des règles révisées de Coopératives des Amériques est fourni ci-

dessous à titre de référence. 

L'article 20 (paragraphe 5) des anciens statuts de l'ACI habilite les assemblées régionales à 

rédiger leurs statuts et exige que l'Assemblée générale de l'ACI les approuve. Cependant, les 

nouveaux statuts transfèrent ce pouvoir au Conseil d'administration, (24.2) comme suit : 

(y) l'approbation du règlement intérieur régissant, entre autres, la mission, les 

responsabilités, la composition, les pouvoirs, la conduite des réunions et les modalités 

de convocation, le quorum de présence, la majorité de vote et les procédures de vote 

de chaque région et organisation sectorielle, dans la mesure où les régions et les 

organisations sectorielles prennent la forme d'organes de l'ACI, et des comités 

thématiques. 

Par conséquent, si les nouveaux statuts sont approuvés plus tôt dans la journée, ce point de 

l'ordre du jour sera annulé. 
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Règlement d’Ordre Intérieur de Coopératives des 

Amériques 

RÈGLEMENT D’ORDRE INTÉRIEUR DE COOPÉRATIVES DES AMÉRIQUES – UNE 

RÉGION DE L'ALLIANCE COOPÉRATIVE INTERNATIONALE  

1. ASSEMBLÉE RÉGIONALE  

L'Assemblée régionale de Coopératives des Amériques fait partie de la structure de 

gouvernance de l'Alliance coopérative internationale, conformément à l'article 19 du 

règlement d’ordre intérieur de l'Alliance, et constitue la plus haute autorité de coopératives 

des Amériques.  

2. OBJECTIF 

L'objectif principal de l'Assemblée régionale est de promouvoir la coopération entre les 

organisations membres de l'Alliance dans les Amériques et d'être un forum pour l'analyse des 

questions régionales et mondiales liées au développement coopératif 

3. FONCTIONS  

L’Assemblée régionale devra : 

a) Prendre connaissance et délibérer sur les propositions et résolutions à présenter à 

l'Assemblée générale de l'Alliance.  

b) Établir les priorités du programme de travail de l'Alliance dans la région.  

c) Établir les politiques générales de financement des activités de l'Alliance dans la région.  

d) Approuver la création d'organisations sectorielles régionales et de comités thématiques 

régionaux sur recommandation du Conseil d'administration régional.  

e) Veiller à ce que les décisions de l'Assemblée générale de l'Alliance soient mises en œuvre 

dans la région.  

f) Ratifier les membres du Conseil d'administration régional, composé conformément à l'article 

9 du présent règlement 

g) Approuver les statuts et règlement de Coopératives des Amériques, sous réserve de 

ratification par l'Assemblée générale de l'Alliance.  

h) Élire le Président de Coopératives d'Amérique, tel qu'établi dans les statuts de l'Alliance et 

selon les dispositions de l'article 8 du présent règlement 

i) Élire un comité de vérification composé de 3 membres et de 2 suppléants, parmi les 

membres et suppléants du Conseil d'administration régional qui ne sont pas membres du 

Comité exécutif. Le Président de cette commission doit être un membre titulaire du Conseil 

d'administration et avoir une expérience et une compétence en matière de comptabilité. 

4. REPRÉSENTATION  

a) Les membres qui ont rempli toutes les obligations prévues par le règlement ont droit à au 

moins un représentant avec 1 voix et peuvent disposer de voix supplémentaires en proportion 
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de leur nombre de membres, jusqu'à un maximum de 12. Chaque pays ne peut disposer que 

d'un maximum de 25 voix.  

b) Le nombre de voix est déterminé en fonction du nombre de membres individuels 

représentés par chaque organisation membre et est calculé selon les règles établies à la 

section XI, article 28 du règlement intérieur de l'Alliance.  

c) Les organisations non affiliées à l'Alliance, les organismes internationaux, les 

gouvernements et les organisations d'État, les instituts de recherche et d'éducation 

coopérative et les autres organisations liées à la promotion des principes coopératifs et des 

coopératives ou qui appuient l'Alliance peuvent être invitées à l'Assemblée régionale à titre 

d'observateurs par le Conseil d'administration régional, le Comité exécutif, le Président et le 

Directeur régional de Coopératives des Amériques. 

d) Tous les sujets discutés par l'Assemblée régionale seront décidés à la majorité simple, à 

l'exception des amendements au présent règlement qui nécessiteront le vote favorable d'au 

moins deux tiers des voix présentes.  

e) Dans les pays où il y a plus d'un membre, le nombre de voix supplémentaires est déterminé 

proportionnellement entre les membres conformément au paragraphe (b), à condition 

qu'aucun représentant ne dispose de plus de 12 voix. Tout cas de conflit sera tranché par le 

Comité exécutif, sous réserve d'un appel au Conseil d'administration régional.  

f) Les organisations membres individuelles ont le droit de déléguer leurs votes par procuration 

à un ou plusieurs représentants du même pays, à condition qu'aucun représentant ne dispose 

de plus de 12 votes.  

g) Les membres ont le droit d'envoyer des observateurs à l'Assemblée régionale, sur 

inscription préalable auprès du Bureau régional. 

5. ASSEMBLÉES  

a) L'Assemblée régionale est ordinaire ou extraordinaire. La première est convoquée par le 

Conseil d'administration régional et se réunit tous les deux ans, en alternance avec 

l'Assemblée générale de l'Alliance.  

b) L'Assemblée régionale extraordinaire peut être convoquée par décision du Conseil 

d'administration régional ou à la demande d'un tiers des organisations membres.  

c) Le quorum des Assemblées régionales ordinaires et extraordinaires doit être de la moitié 

des voix plus une (1) représentées par les organisations membres en règle lors de la première 

convocation. Sur deuxième convocation, la réunion se tiendra une heure après la première 

convocation, avec au moins 30 % des voix représentées par les organisations membres en 

règle.  

d) Le Directeur régional, en coordination avec le Président, sera responsable de la préparation 

et de la distribution des documents de réunion et, avec les organisations hôtes, des aspects 

logistiques de l'Assemblée régionale. 

6. LANGUES  

Les langues officielles de l'Assemblée régionale sont l'espagnol, le portugais, le français et 

l'anglais. 

7. FINANCES  
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a) Les délégués et leurs organisations respectives doivent couvrir les frais de leur participation 

à l'Assemblée régionale.  

b) La participation des délégués aux Assemblées régionales ordinaires et extraordinaires est 

gratuite. Le Conseil d'administration régional peut fixer des frais de participation pour des 

activités supplémentaires additionnelles. 

8. ÉLECTIONS  

a) L'Assemblée régionale est présidée par le Président de Coopératives des Amériques ou, 

au besoin, par le premier ou le deuxième Vice-président, dans cet ordre.  

b) Pour être élu(e) Président(e), il faut :  

I. Être membre du Conseil d'administration régional depuis au moins trois ans.  

II. Avoir le soutien financier de son organisation, à la fois pour servir comme Président 

de Coopératives des Amériques et comme Vice-président de l'Alliance.  

c) Les candidatures au poste de Président doivent être soumises au moins deux mois avant 

la date de l'Assemblée régionale qui l'élira. L'information sur les candidats nominés sera 

diffusée par le Directeur régional aux délégués et aux organisations membres. Dans le cas 

des représentants des organisations sectorielles et des Comités thématiques, les 

candidatures doivent être communiquées par écrit au Président immédiatement après la 

tenue des assemblées de ces organes.  

d) Le vote se fait à bulletin secret.  

e) Le Président est élu pour un mandat de quatre ans, avec possibilité de réélection. Si, pour 

une raison quelconque, le premier Vice-président doit assumer la présidence, il le fera jusqu'à 

la prochaine Assemblée régionale ; cette période s'ajoutera à la période établie dans la 

présente clause.  

f) La nomination du Président à l'élection comme Vice-président de l'Alliance sera faite par le 

Conseil d'administration régional au moins trois mois avant l'Assemblée générale de l'Alliance. 

9. STRUCTURE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION RÉGIONAL  

a) Le Conseil d'administration régional sera composé d'un membre titulaire et d'un membre 

suppléant pour chaque pays ; d'un membre pour chaque organisme régional affilié ; d'un 

membre pour chacune des organisations sectorielles régionales dont la création a été 

formellement ratifiée par l'Assemblée régionale et l'Assemblée générale de l'ACI, jusqu'à 

concurrence du nombre maximum de secteurs formellement reconnus par l'ACI en vertu de 

l'article 34, quatrième paragraphe de son Règlement intérieur ; d'un membre pour le Comité 

régional pour l'égalité des genres et d'un membre pour le Comité des jeunes de Coopératives 

des Amériques.  

b) Les membres de chaque pays seront nommés par un vote majoritaire des organisations 

membres du pays respectif, les membres des organisations membres régionales seront 

nommés par chacune d'entre elles. Les membres des organisations sectorielles régionales 

seront nommés par la majorité d'entre elles. Les membres du Comité régional sur l'égalité des 

genres et du Réseau régional des jeunes de Coopératives des Amériques seront nommés 

par les Comités respectifs. Les organisations candidates à la présidence des Comités 

sectoriels et thématiques doivent prendre en charge les frais qu'entraînent ces fonctions. Si 
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les membres représentant ces Comités au Conseil d'administration régional ne sont pas les 

Présidents de ces Comités, leurs organisations doivent financer les frais de participation au 

Conseil d'administration régional. Les noms des membres nommés seront communiqués par 

écrit au Président au moins un mois avant la date de l'Assemblée régionale, qui les nommera 

officiellement.  

c) Les membres du Conseil d'administration régional ont un mandat de quatre ans et sont 

rééligibles.  

d) En cas de démission ou de remplacement d'un membre titulaire ou suppléant par les 

organisations qui les ont nommés, l'information doit être communiquée officiellement au 

Président, avec copie au Directeur régional : ces membres cesseront leurs fonctions. Les 

organisations respectives nommeront un nouveau membre à sa place, sous réserve de 

ratification par la prochaine Assemblée régionale, après confirmation que toutes les exigences 

prévues dans les statuts pour l'élection d'un tel représentant ont été respectées.  

e) Le Président de Coopératives des Amériques sera le Président du Conseil d'administration 

régional.  

f) Le Conseil d'administration régional tiendra des réunions régulières au moins une fois tous 

les trimestres de l'année.  

10. DEVOIRS ET POUVOIRS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION RÉGIONAL  

a) Le Conseil d'administration régional nommera, parmi ses membres effectifs, un Comité 

exécutif composé du Président, de deux Vice-présidents, du Secrétaire et de trois membres 

provenant de pays autres que celui du Président. La responsabilité de ce Comité sera de 

traiter les affaires ordinaires ou urgentes de Coopératives des Amériques lorsque le Conseil 

d'administration régional ne peut se réunir.  

b) Élire un de ses membres comme premier Vice-président qui remplacera le Président en 

cas d'absence ou de démission jusqu'à la fin de son mandat et en cas d'absence autorisée 

jusqu'à la fin de son mandat. Dans ces cas, l'organisation du premier Vice-président doit 

assumer les dépenses liées à l'exercice du rôle de Président.  

c) Élire un de ses membres comme deuxième Vice-président.  

d) Élire un de ses membres comme Secrétaire.  

e) Assurer la préparation des Assemblées régionales avec l'appui du Bureau régional.  

f) Appuyer la définition et la mise en œuvre des politiques et des travaux de Coopératives des 

Amériques. 

g) Faciliter la communication et renforcer les capacités de Coopératives des Amériques dans 

chacune des sous-régions.  

h) Soutenir la définition des stratégies globales et sectorielles de l’Alliance dans les Amériques 

i) Examiner les demandes et les propositions des organisations membres concernant les 

actions de l'Alliance dans les Amériques.  

j) Approuver ses propres règles de procédure pour les questions non couvertes par le présent 

règlement. 

k) Exécuter toute autre tâche qui lui est confiée par l'Assemblée régionale. 
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11. DISPOSITIONS PARTICULIÈRES.  

a) Les Statuts de l'Alliance s'appliquent de façon complémentaire et pour les questions non 

couvertes par le présent règlement.  

b) Le règlement intérieur de Coopératives des Amériques et toute modification subséquente 

doivent être soumis à l'approbation de l'Assemblée générale conformément à l'article 21 des 

Statuts de l'Alliance.  

c) La première Assemblée régionale pour la fondation de cette structure s'est tenue à São 

Paulo, au Brésil, les 21 et 22 novembre 1994. En raison de son caractère particulier, toutes 

les organisations ayant demandé leur adhésion avant novembre 1994 ont été invitées.  

d) Le présent règlement intérieur a été révisé et approuvé lors de l'Assemblée régionale 

extraordinaire tenue à Bogota, Colombie, le 21 novembre 2008, modifié et approuvé lors de 

l'Assemblée régionale ordinaire tenue à Panama City, République du Panama, le 31 mai 

2012, Année internationale des coopératives.  

DISPOSITIONS TRANSITOIRES. Le présent règlement intérieur est entré en vigueur à 

compter de la date de son approbation par l'Assemblée générale extraordinaire de l'Alliance, 

le 31 octobre 2012, à Manchester, conformément à l'article 21, paragraphe (e) de ses statuts.  

NOTE. Lors de la XVe Assemblée régionale ordinaire de Coopératives des Amériques tenue 

à Asunción, au Paraguay, le 27 octobre 2022, les modifications nécessaires sont approuvées 

afin d'ajuster le nombre d'organisations sectorielles qui composent le Conseil d'administration, 

et ce, pour deux raisons de fond, soit i) ayant été délibérée par le Conseil d'administration en 

2019, ratifiée par l'Assemblée en 2022, la création d'une Organisation Sectorielle des 

Coopératives Agricoles des Amériques - REDACOOP et ii) la décision de l'Assemblée 

générale de l'ACI tenue le 20 juin 2022 à Séville d'accepter que les 8 secteurs soient 

représentés au sein du Conseil d'administration mondial. Cet amendement entrera en vigueur 

dès sa ratification par l'Assemblée générale de l'ACI, conformément à l'article 21, paragraphe 

3 (h) de ses statuts et à l'article 20, paragraphe 1 (e) de son règlement intérieur. 

Règlement Intérieur du Conseil d’Administration 

Régional de Coopératives des Amériques  

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL D'ADMINISTRATION RÉGIONAL DE 

COOPÉRATIVES DES AMÉRIQUES – RÉGION DE L'ALLIANCE COOPÉRATIVE 

INTERNATIONALE 

PROCÉDURE 

Pouvoirs et devoirs 

1. Le Conseil d'administration devra  

Assurer la réalisation de la mission, de la vision et des affaires de Coopératives des 

Amériques entre les réunions de l'Assemblée régionale. Les membres du Conseil ont 

l'obligation d'agir de bonne foi, conformément au règlement et aux statuts de 

l’Association, et de faire preuve du meilleur comportement éthique en tant que 

membres du Conseil.  
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Formuler et approuver les politiques et les stratégies qui conduisent au développement 

des coopératives régionales, en contrôlant la gestion des performances pour s'assurer 

que les objectifs et les buts fixés sont atteints.  

Créer des comités et des groupes de travail s'il le juge opportun, soit parmi ses 

membres, soit avec des personnes extérieures au Conseil d’administration, et décider 

de leurs pouvoirs et de leurs responsabilités. Les pouvoirs et responsabilités des 

membres du Conseil d'administration de Coopératives des Amériques sont décrits à 

l'annexe 3 et font partie du présent règlement. 

Code de gouvernance  

1.1 Tous les membres du Conseil d’administration doivent signer et respecter le code 

de gouvernance approuvé. 

Initiation et formation 

1.2 Tous les membres du Conseil d’administration acceptent et sont tenus de 

participer aux programmes d’initiation et de formation approuvés. 

Composition du Conseil d’administration  

2. Le Conseil d’administration sera composé d'un membre titulaire et d'un membre 

suppléant pour chaque pays ; d'un membre pour chaque organisation régionale 

membre ; d'un membre pour chacune des organisations sectorielles régionales dont 

la création a été formellement ratifiée par l'Assemblée régionale et l'Assemblée 

générale de l'ACI, jusqu'à concurrence du nombre maximum de secteurs formellement 

reconnus par l'ACI à l'art. 34, quatrième paragraphe de son règlement intérieur, d’un 

membre pour le Comité régional pour l'égalité des genres et d’un membre pour le 

Comité régional des jeunes de coopératives des Amériques. Le Conseil 

d'administration sera composé d'un Président, d'un Premier vice-président, d'un 

deuxième Vice-président et d'un Secrétaire. Seuls les représentants des organisations 

qui paient leur cotisation annuelle conformément aux statuts de l'Alliance coopérative 

internationale ont le droit d'être élus membres du Conseil d'administration. Si une 

organisation membre du Conseil d'administration n'est pas en mesure de s'acquitter 

de ses obligations financières à l'égard de l'ALLIANCE au cours de son mandat au 

sein du Conseil d'administration, ses droits en tant que membre du Conseil 

d'administration seront suspendus. 

Réunions du Conseil d’administration 

3. Le Conseil d'administration se réunit au moins une fois par trimestre et à d'autres 

moments si nécessaire. Les réunions peuvent également être convoquées à la 

demande du Président, du comité exécutif ou par décision d'un tiers des membres. 

Les réunions du Conseil d'administration peuvent se tenir entièrement ou partiellement 

par voie électronique 

Présence 

4. Le Président et les membres du Conseil d’administration sont tenus d’assister aux 

réunions du Conseil.  

Présence régulière requise  
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Si un membre du Conseil d'administration n'assiste pas à trois réunions consécutives 

ou à quatre réunions de remplacement au cours de la période pour laquelle il a été 

élu, il est suspendu de ses fonctions, pour autant qu'il n'ait pas été remplacé par le 

délégué suppléant, et il est automatiquement remplacé par le suppléant. 

Dans le cas où le titulaire et le suppléant perdent leurs droits pour cause de non-

participation, la ou les organisations membres du pays peuvent nommer le titulaire et 

le suppléant, sous réserve de ratification par le Conseil d'administration, jusqu'à la 

prochaine Assemblée régionale. 

Suppléants 

En l'absence du membre, le suppléant participe aux réunions du Conseil 

d'administration. Les suppléants n'auront le droit de vote que si le membre titulaire 

n'assiste pas à la réunion du Conseil d'administration. Dans ce cas, l'absence du 

membre ne sera pas comptabilisée. Ce n'est que dans le cas où le membre titulaire et 

le suppléant n'assistent pas à la réunion du Conseil d'administration que le membre 

titulaire sera considéré comme absent. 

Personnel et autres employés de Coopératives des Amériques  

Le Directeur régional doit assister à toutes les réunions du Conseil d'administration. 

Le Conseil peut demander à d'autres hauts fonctionnaires de Coopératives des 

Amériques d'assister aux réunions. À l'exception du Directeur régional, aucun autre 

participant ne peut prendre la parole lors des réunions du Conseil d'administration, 

sauf dans des circonstances particulières et concernant des points spécifiques de 

l'ordre du jour, le cas échéant. 

Interprètes  

Les interprètes seront autorisés à assister aux réunions pour aider les membres 

respectifs du Conseil d’administration.  

 

Observateurs 

Dans des circonstances exceptionnelles, leur participation à tout ou partie de la 

réunion sera autorisée avec l'approbation du Conseil d'administration. Jusqu'à deux 

observateurs par pays, deux par organisation sectorielle et comité thématique et cinq 

par pays hôte. Ce fait doit être communiqué à l'avance. 

Quorum 

5. Le quorum pour les réunions du Conseil d'administration doit être au moins supérieur 

à la moitié de ses membres. Si le quorum n'est pas atteint 30 minutes après l'heure 

fixée pour le début de la réunion et qu'au moins 30 % des membres du Conseil sont 

présents, les points à l'ordre du jour seront traités et un tableau reprenant les accords 

conclus sera établi qui sera ensuite envoyé aux membres du Conseil qui n'étaient pas 

présents pour examen et validation à la majorité qualifiée des deux tiers (2/3) des 

membres du Conseil d’administration. Les suppléants ne sont pas pris en compte pour 

le calcul du quorum s'ils ne sont pas en fonction. La participation au Conseil 

d'administration doit être dûment documentée. 
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Présidence  

6. Le Président préside toutes les réunions du Conseil d'administration et peut être 

remplacé en son absence par le premier Vice-président et le deuxième Vice-président, 

dans cet ordre, si nécessaire. En l'absence des personnes susmentionnées, la réunion 

est présidée par le membre suivant dans l'ordre numérique. Les lignes directrices 

relatives au rôle du président sont décrites à l'annexe 1 et font partie du présent 

règlement.  

Comité exécutif 

7. Les lignes directrices pour le fonctionnement du Comité exécutif sont décrites à 

l’annexe 2 et font partie du présent règlement.  

Ordre des débats 

8. Les membres qui désirent prendre la parole sur un sujet quelconque doivent le faire 

savoir au Président qui les appelle dans l'ordre de réception des demandes. 

Toute intervention doit être adressée au Président et porter sur le sujet traité ou sur 

une question de procédure. 

Les membres peuvent prendre la parole plus d'une fois sur une question en discussion 

mais ils ne peuvent faire une seconde intervention qu'après que tous les inscrits ont 

eu l'occasion de s'exprimer. 

Des questions d'ordre ou des explications personnelles peuvent être posées à la fin 

d'un discours ou de sa traduction mais elles ne peuvent interrompre ni l'orateur, ni 

l'interprète, ou le Président au moment du vote. 

Les auteurs de motions ou de propositions de fond ont le droit de répondre à la 

discussion avant que les motions ne soient mises aux voix. Pas plus d'une motion ou 

d'un amendement à celle-ci ne sera discuté à la fois sauf si le Président en décide 

autrement.  

En règle générale, le Président demande aux orateurs de respecter des limites de 

temps spécifiques. 

Les discussions sur toute question peuvent être closes par une motion intitulée « Que 

la question soit maintenant mise aux voix ». Une telle motion ne peut être proposée 

que par un représentant qui n'a pas encore pris la parole sur le sujet en discussion. Si 

la clôture est soutenue, le Président met aux voix la question de la clôture. L'auteur de 

la motion initiale a le droit de répondre avant le vote. 

Les motions dilatoires – c'est-à-dire « Que la discussion soit ajournée » ou « Que la 

question soit abandonnée » – sont formellement proposées et soutenues et mises aux 

voix sans discussion. 

Aucune motion n’est soumise à moins qu’elle n’ait été formellement proposée et 

soutenue conformément au règlement.  

Droit de parole 

9. Seuls les membres du Conseil et le Directeur régional auront le droit de parler aux 

réunions du Conseil. Les observateurs ou les employés de Coopératives des 
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Amériques peuvent s’exprimer, avec la permission expresse du Président, sur des 

sujets précis. Les membres du Conseil mondial de la région seront des invités 

permanents aux réunions du Conseil et disposeront du droit de parole, mais pas du 

droit de vote. 

Décisions  

10. Les questions au sein du Conseil d’administration seront tranchées par consensus ou 

à la majorité des voix, chaque membre disposant d’une voix. Le résultat de toutes les 

décisions et des mesures de suivi sera consigné dans le procès-verbal de la réunion. 

Chaque réunion devrait principalement porter sur les points non réglés de la réunion 

précédente. 

Le Conseil prendra ses décisions lors des réunions qui peuvent être en personne ou 

en ligne. En cas de réunions en personne et s’il n’y a pas de consensus clair, le 

Président devrait mettre la question aux voix et les personnes présentes devraient 

indiquer leur position par un vote à main levée. Un scrutin secret est autorisé sur 

demande et avec l’approbation de la majorité des membres présents. 

Dans certains cas, le Conseil peut juger nécessaire, soit parce qu’il y a urgence, soit 

parce que la question ne peut être discutée à une Assemblée ordinaire ou 

extraordinaire, d’appliquer le vote par « Procédure écrite » à la prise de décisions. 

Dans ce cas, les conditions suivantes doivent être remplies : 

a) Le Conseil régional enverra par écrit à tous les membres du Conseil la 

question sur laquelle la décision doit être prise et la date limite à laquelle ils 

doivent répondre. La question à évaluer doit être claire, complète, explicite et 

contenir tout le matériel nécessaire pour que chaque membre du Conseil 

puisse prendre position. 

b) Les demandes de renseignements et leur suivi seront acheminés aux 

adresses postales officielles que chaque membre indiquera à l’Alliance pour 

utilisation commune et sécuritaire. Il incombe à chaque membre du Conseil de 

rendre compte de l’état de son adresse email. 

c) Le système de courrier électronique confirmera la livraison, mais il sera de 

la responsabilité de chaque membre du Conseil de lire les messages et d’y 

répondre.  

d) Les administrateurs doivent répondre à la consultation en exprimant leur 

accord, leur refus ou leur abstention 

e) Sauf indication contraire dans l’appel aux votes, après les sept jours civils 

suivant la date limite de décision, ceux qui n’ont pas répondu seront considérés 

comme nuls et non avenus.   

f) Le vote par « procédure écrite » est soumis à toutes les autres règles de vote 

en vigueur.  

g) Pour déterminer si une décision est approuvée ou rejetée, il faut tenir compte 

du nombre total de votes valides. 
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h) Si un tiers des membres du Conseil s’opposent à ce que la question soit 

traitée virtuellement, et indépendamment des votes exprimés, la question sera 

traitée lors d’une réunion en personne. 

Vote  

11. La modification de cette procédure requiert un vote positif d'au moins deux tiers des 

membres du Conseil d'administration présents ou représentés. Chaque membre du 

Conseil d'administration dispose d'une voix. En cas d'égalité des voix sur une question, 

le Président de séance dispose d'une seconde voix ou d'une voix prépondérante.  

Ordre du jour de la réunion 

12. Seuls les points préalablement inscrits à l'ordre du jour seront discutés. Les membres 

du Conseil d'administration peuvent suggérer des points à inscrire à l'ordre du jour de 

la prochaine réunion du Conseil d'administration en envoyant une note écrite au 

Directeur régional au moins quinze jours avant la date prévue de la réunion. 

Questions urgentes 

13. Les questions urgentes peuvent être examinées par le Président ou par le Comité 

exécutif en vue de leur inscription à l’ordre du jour.  

Déclaration d’intérêt  

14. Les membres du Conseil d'administration ne participent pas à la discussion ou à la 

détermination des questions dans lesquelles ils ont un intérêt direct. Cet intérêt 

comprend leur propre personne, leurs relations et les associations proches, ainsi que 

leurs organisations. 

En cas de doute, le membre du Conseil d'administration doit déclarer ouvertement la 

possibilité d'un intérêt, direct ou indirect, dans toute question débattue au cours de la 

réunion du Conseil d'administration avant que la discussion ne commence. 

Le Président décidera si l'existence d'un intérêt indirect empêche le membre de 

participer à la discussion ou à la prise de décision sur ce point. 

Lorsque le Président, après consultation avec les membres du Comité exécutif, estime 

qu'il existe un potentiel conflit d'intérêts entre les intérêts du membre et ceux du 

Conseil d'administration, le membre se retirera de la réunion pendant que le point est 

en discussion. 

Confidentialité 

15. Les membres du Conseil d'administration sont tenus de préserver à tout moment la 

confidentialité des affaires du Conseil d'administration, y compris des discussions et 

des documents confidentiels liés à la réunion du Conseil qui seront ainsi définis par le 

Président et le Directeur régional. 

Les membres du Conseil d'administration seront invités à signer un accord de confidentialité. 

Dispositions générales  

16. Le Directeur régional est responsable de l'organisation de toutes les réunions du 

Conseil d'administration. 
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Les réunions se tiendront dans un lieu pratique et convenable pour le Conseil 

d'administration. 

Les réunions peuvent se tenir à tour de rôle dans des lieux différents, selon la décision 

du Conseil d'administration. 

Dans la mesure du possible, le lieu et la date des réunions du Conseil d'administration 

sont fixés chaque année par le Conseil d'administration lui-même. En cas de force 

majeure empêchant la réunion d'avoir lieu à l'endroit prévu, le Comité exécutif, en 

collaboration avec le Directeur régional, peut reprogrammer ou changer le lieu de 

l'événement. 

La langue officielle du Conseil est l'espagnol. 

Disposition des sièges  

Seuls les membres titulaires du Conseil d'administration, le Directeur régional et les 

invités spéciaux sont assis à la table principale du Conseil d'administration. Les autres 

assistants, y compris les hauts fonctionnaires, les suppléants et, dans la mesure du 

possible, les interprètes, sont assis derrière les membres du Conseil d'administration. 

Documents 

17. L'ordre du jour et tous les documents qui l'accompagnent doivent être envoyés au 

moins deux semaines avant la réunion : des précautions particulières doivent être 

prises pour les questions urgentes. 

Après accord préalable l’envoi peut se faire par voie électronique. 

 

Annexe 1 – Lignes directrices pour la présidence des réunions du Conseil 

d'administration de Coopératives des Amériques 

Le rôle du Président est de diriger la réunion de manière ordonnée. La décision du Président 

sur tout point de l'ordre du jour est définitive et ne peut faire l'objet d'aucune discussion. 

Le Président préparera un horaire approximatif pour la discussion de chaque point de l'ordre 

du jour du Conseil d'administration qui devra être respecté dans la mesure du possible, sous 

réserve uniquement des modifications que le Conseil d'administration peut juger nécessaires 

pour traiter d’autres questions urgentes ou d'intérêt avant l'approbation de l'ordre du jour. 

Annexe 2 – Lignes directrices pour les réunions du Comité exécutif de Coopératives 

des Amériques 

1. La composition et les fonctions du Comité exécutif sont définies à l'article 10 (a) du 

règlement de Coopératives des Amériques. 

2. Dans la composition du Comité, des efforts seront faits pour garantir que toutes les sous-

régions de la région des Amériques soient représentées : Mercosur, Communauté andine, 

Amérique centrale et Caraïbes, et Amérique du Nord. 

3. La nomination des membres du Comité est personnelle, de sorte qu'en cas d'absence, ils 

ne peuvent être remplacés par une autre personne du Conseil d'administration. 
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4. Si un membre du Comité n'assiste pas à trois réunions consécutives au cours de la période 

pour laquelle il a été élu, il cesse de siéger au Comité exécutif et le Conseil d'administration 

nomme une autre personne parmi ses membres effectifs. 

5. Le Directeur régional doit assister à toutes les réunions du Comité exécutif.  

6. Les observateurs ne peuvent pas participer aux réunions du Comité exécutif, sauf dans des 

cas exceptionnels et sur décision du Président. 

7. Outre les dispositions de l'article 10 a) du règlement, le Comité exécutif peut se réunir avant 

chaque réunion du Conseil d'administration pour discuter des questions les plus pertinentes, 

ainsi que chaque fois qu'il le juge nécessaire ou opportun. Les réunions peuvent également 

être convoquées à la demande du Président ou sur décision d'un tiers des membres. Les 

réunions du Comité peuvent se tenir entièrement ou partiellement par voie électronique. 

8. Le Comité exécutif assume d'autres tâches et responsabilités qui peuvent être déléguées 

et/ou stipulées par le Conseil d'administration. 

9. Le Président du Conseil d'administration préside toutes les réunions du Comité et peut être 

remplacé en son absence par le premier Vice-président et le deuxième Vice-président, dans 

cet ordre, si nécessaire. En l'absence de ces derniers, la réunion est présidée par le membre 

suivant dans l'ordre numérique. 

10. Le quorum pour les réunions du Comité doit être au moins supérieur à la moitié de ses 

membres. Si le quorum n'est pas atteint 30 minutes après l'heure prévue pour le début de la 

séance précédant les réunions du Conseil d'administration, les points seront discutés et 

présentés directement au Conseil d'administration. Dans le cas d'une réunion qui n'est pas 

une réunion préalable du Conseil d'administration et si le quorum n'est pas atteint 30 minutes 

après l'heure prévue pour le début de la session, les points de l'ordre du jour peuvent être 

discutés par les membres présents, mais les décisions ne deviendront définitives que 

lorsqu'elles auront été ratifiées par le Comité lors de sa prochaine réunion au cours de laquelle 

le quorum requis est atteint. La participation au Comité doit être dûment documentée. 

Les questions à l’ordre du jour du Comité sont prises par consensus ou par vote à la majorité, 

à main levée. Le vote à bulletin secret est autorisé s'il est demandé et approuvé par la majorité 

des membres du Comité présents. Le résultat de toutes les décisions et les actions de suivi 

seront intégralement consignés dans le procès-verbal de la réunion. Chaque réunion doit en 

priorité traiter des affaires en suspens de la réunion précédente. 

12. Chaque membre du Comité dispose d'une voix. En cas d'égalité des voix sur une question, 

le Président de la réunion dispose d'une seconde voix ou d'une voix prépondérante. 

13. Les dispositions des chapitres respectifs du règlement et du code de gouvernance du 

Conseil d'administration de Coopératives des Amériques s'appliquent à titre complémentaire 

et dans les matières non couvertes par la présente annexe. 

Annexe 3 – Rôles et responsabilités des membres des conseils d'administration de 

Coopératives des Amériques dans leurs pays respectifs (*) 

Les membres du Conseil d'administration de Coopératives des Amériques ont comme devoirs 

et responsabilités dans leur propre pays de : 

1. Représenter Coopératives des Amériques en cas de besoin et sur délégation du Président 

pour les aspects politiques et du Directeur régional pour les aspects opérationnels. 
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2. Soutenir la définition et la mise en œuvre des politiques et des travaux de Coopératives 

des Amériques 

3. Examiner les demandes et les propositions des organisations membres concernant les 

actions de l'Alliance coopérative internationale au niveau des Amériques. 

4. Faciliter la communication avec les membres et les autres organisations et entités liées au 

mouvement coopératif, et renforcer la présence de Coopératives des Amériques dans le pays. 

5. Organiser des réunions régulières avec les membres de l'Alliance dans leur pays afin de 

les informer du travail de Coopératives des Amériques et d'exprimer les préoccupations et les 

propositions des membres dans le pays. 

6. Diffuser immédiatement aux membres de l'Alliance les décisions adoptées par le Conseil 

d'administration de Coopératives des Amériques et toute autre résolution ou document reçu. 

7. Soutenir le bureau régional dans la mise en œuvre des accords pris par le Conseil de 

coopératives des Amériques. 

8. Promouvoir les activités de Coopératives des Amériques auprès des membres et du 

mouvement coopératif national, et en particulier promouvoir la participation des coopératives 

aux Conférences régionales/Sommets de Coopératives des Amériques. 

9. Soutenir les efforts du bureau régional pour attirer de nouveaux membres dans l'Alliance. 

10. Promouvoir l'intégration des organisations membres dans leur pays. 

11. Défendre les principes et les valeurs coopératifs. 

 

Modifié lors de la LXVIIIe réunion du Conseil d'administration régional de Coopératives des 

Amériques, à Santiago, Chili, en août 2017. 

 

Modifié lors de la LXXXIXe réunion du Conseil d'administration de Coopératives des 

Amériques, en réunion virtuelle et transmis à la XVe Assemblée régionale ordinaire pour 

ratification tel que prévu à l'art. 3, littéral g) du Règlement de Coopératives des Amériques et, 

par la suite, à l'Assemblée générale de l'Alliance coopérative internationale qui se tiendra en 

juin 2023 à Bruxelles, tel que prévu par l'article 21, paragraphe 3, littéral h) du Statut de l'ACI 

et par l'article 20, paragraphe 1, littéral e) de son Règlement : modifie le nombre 

d'organisations sectorielles qui composent le Conseil d'administration régional de 

coopératives des Amériques en deux ordres de motivation, soit i) ayant été délibérée par le 

Conseil en 2019, ratifiée par l'Assemblée en 2022, retour au face-à-face, la création d'une 

organisation sectorielle de Coopératives agricoles des Amériques - REDACOOP et ii) la 

décision de l'Assemblée générale de l'ACI tenue le 20 juin 2022 à Séville d'accepter que les 

8 secteurs aient une représentation au Conseil mondial. 
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APPROBATION DES REGLEMENTS REVISES DE 

COOPERATIVES OF THE AMERICAS 

ABSTENTION  

CONTRE  

POUR  

20. Prochaine Assemblée générale  

Le lieu de l'Assemblée générale de 2024 sera annoncé d'ici la fin de l'année 2023. 
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La version officielle du texte de la documentation de la réunion officielle de l'Assemblée 

générale de l'ACI est la version anglaise, avec les exceptions suivantes : 

1. Les nouveaux statuts : la version officielle est la version française. 

2. Les comptes audités : la version officielle est la version française. 

Des traductions gratuites sont disponibles en anglais, en français et en espagnol, le cas 

échéant. Toutes les versions linguistiques de la documentation officielle de la réunion sont 

disponibles à l'adresse suivante https://www.ica.coop/en/events/ica-general-assembly-2023. 
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